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Gaspé accueille ses premiers fonctionnaires
par Michel DAVID

r a eprbureau <tu Soleil 
UAbPfc, — Plusieurs n'y croyaient 

pas vraiment et pourtant c’est vrai: 
les fonctionnaires de la Direction 
générale des pèches maritimes 
(DGPM) ont commencé à arriver à 
Gaspé

Depuis quelques jours, une tren­
taine d'entre eux ont débarqué avec 
femmes et enfants. D’ici deux ans, ils 
seront 55 à travailler dans les bu­
reaux temporairement aménagés 
dans l'ancien couvent des Ursulines. 
où les travaux sont à toutes fins utiles 
terminés. Huit personnes travaille­

ront rue Lejeune et 15 autres rue 
Jacques-Cartier.

Une fois complétée la construc­
tion du nouvel édifice, sur la route de 
Sandy Beach, le personnel gaspésien 
des six directions que compte le 
nouvel organigramme de la DGPM

s’élèvera à 110 personnes

Attitude
Les quelques témoignages re­

cueillis semblent indiquer que l'atti­
tude antigaspésienne qui s’était ma­
nifestée à l'annonce du déménage­

ment se soit largement estompée.

Ceux qui ne voulaient venir à 
Gaspé à aucun prix ont tout simple­
ment quitté La plupart des nouveaux 
arrivants ont été engagés après l'an­
nonce du déménagement Et de nom­

breux postes restent à combler. C’est 
notamment le cas de la direction des 
services administratifs, où seulement 
8 employés sur 28 sont actuellment 
en place. Le personnel de soutien

(Suite à la page A2, Ire col.)

Une photo de Pans Match a servi de point de départ à Marc 
Blondeau. Elle montre l'aérostier Larry Newman portant des 
chaussures Blondo alors qu'il est installé dans la nacelle de son 
ballon

Les aérostiers 
préfèrent les bottes
faites à Loretteville

Argent de poche fourni par l’Etat

$90 par mois pour 
les gens dans les 
centres d’accueil

par Claude TESSIER
Des bottes fabriquées à Loret­

teville ont traversé l’Amérique et 
l'Atlantique en ballon. Ces bottes 
désormais associées aux célèbres 
exploits des aérostiers Newman et 
Anderson sont devenues une 
source supplémentaire de prospé­
rité pour l'entreprise qui les fabri­
que en bordure de la rivière 
Saint-Charles, Blondo Inc., de Lo­
retteville.

“Il est indéniable, dit le pro­
priétaire de l'entreprise, M Marc 
Blondeau, que nos ventes ont 
augmenté depuis que nos bottes 
ont voyagé en ballon à 5,000 
mètres d'altitude" Spécialisée 
dans la fabrication de bottes d'hi

ver, Blondo Inc. en produit pré 
sentement 1,000 paires par Jour 
Vendues au Canada, on les retrou­
ve aussi aux Etats-Unis, en Euro­
pe, au Chili et en Australie.

Le hasard d une photo
Cette histoire dé bottes chaus­

sées par les aérostiers les plus 
célèbres du monde remonte à la 
traversée réussie de l’Atlantique 
du ballon Double Eagle II en 1978. 
C'est par hasard que les dirigeants 
de l'entreprise Blondo ont réalisé 
ce qui venait d'arriver à une paire 
de leurs bottes.

Une photo de Paris! Match sur 
la traversée de l'Atlantique mon­
trait l'aérostier Larry Newman

portant des chaussures d'hiver, 
confortablement assis dans une 
chaise pliante dans la nacelle du 
ballon Marc Blondo n’eut pas de 
peine à reconnaître, malgré sa 
surprise, qu’elles provenaient de 
son usine.

Il mit près de trois mois et dut 
avoir recours aux diplomates ca­
nadiens aux Etats-Unis pour réus­
sir à rejoindre l’aérostier 
Newman, qui avait fait débran­
cher son téléphone après son 
exploit avec Anderson et Abruzzo. 
Newman lui raconta que pour 
préparer le vol du Double Eagle 
II. il fallait trouver des bottes

(Suite à la page A2. Ire col.)

par Lise LACHANCE
du bureau du Soleil

MONTREAL • 57,000 adultes et 
personnes âgées hébergés dans les 
centres d'accueil voient ce mois-ci 
leur allocation pour dépenses per­
sonnelles passer de $75 à $90 men­
suellement (soit une augmentation de 
20 pour 100).

• Les allocations quotidiennes 
accordées aux pavillons d’accueil et 
aux familles d’accueil pour adultes 
sont respectivement haussées de 21 
et de 10 pour 100, passant de $9 70 à 
$11 74 dans le premier cas et de $9 70 
à $10 67 dans le second

• Vingt nouveaux centres de 
jour pour personnes âgées seront 
implantés au Québec cette année

Telles sont plusieurs mesures 
que le ministre Denis Lazure a 
rendues publiques, hier, concernant 
le troisième âge. En fait, a précisé 
l’homme politique, le ministère des 
Affaires sociales consacrera cette 
année plus de un milliard de dollars 
pour divers services destinés spécifi­
quement aux citoyens âgés du 
Québec.

Dans notre région
Dix des 20 nouveaux centres de 

jour qui seront créés au coût de $2 
millions ont déjà reçu le feu vert. 
Trois d’entre eux se trouvent dans la 
région desservie par LE SOLEIL II 
s'agit des foyers Notre-Dame-de- 
Lourdes, rue Hermine, à Québec; 
Chanoine-Audet. à Saint Romuald; 
Sainte-Anne, à Kamouraska.

Selon M Lazure. chaque centre 
de jour se verra allouer environ 
$100.000 pour son fonctionnement, en 
plus d’une somme de $20,000 pour les 
frais d’équipement et pour l'acquisi­
tion d'un minibus servant à cueillir 
les personnes âgées chez elles.

Le but de ces centres, on le sait, 
consiste à améliorer les conditions

Autres nouvelles en B-1

Pour un vol de $400
Québécois condamné à 
40 ans de prison à Miami

(PC) — Un jeune Québécois de 23 
ans purge depuis lé sept avril der­
nier une peine d’emprisonnement de 
40 ans après avoir été reconnu 
coupable d’un vol à main armée de 
$400 commis dans un hôtel de Miami 
le 29 octobre 1979

Convaincue qu’il a été victime de 
discrimination et d’une sentence dis­
proportionnée, la famille de Benoit 
Verreault. de Québec, a retenu les 
services d’un avocat québécois pour 
tenter de sortir le jeune homme de sa 
mauvaise posture

Me Michel Kastner, accompagné 
par la mere et la soeur de Verreault, 
a expliqué hier aux journalistes les 
circonstances qui ont amené la con­
damnation du jeune Québécois au 
terme d’un procès devant jury.

Outre la sentence jugée dispropor­
tionnée par l’avocat Kastner, M 
Benoit Verreault aurait subi son 
procès dans ’ une ambiance préjudi­
ciable", surtout après que le prévenu 
eut insiste pour obtenir les services 
d'un interprète, lui qui ne parlait ni 
ne comprenait l'anglais.

Selon Marie Josée Verreault, ta 
soeur du détenu, le président du 
tribunal de Miami aurait reproché à 
l'accusé de "monter une mise en 
scene” pn réclamant les services d'un 
interprète et, excédé, le juge a 
décidé que le geste de Verreault 
constituait un outrage au tribunal, 
selon Me Kastner

L’accusé obtint finalement un in­
terprète après les démarches de sa 
soeur auprès de la Commission amé­
ricaine des liliertés

Mc Kastner, entré dans le dossier 
depuis un mois, a entrepris des 
démarches pour accélérer les procé­
dures en appel (qui pourraient pren­
dre lusqu'a un an là bas) et obtenir

d'ici la la liberation sous cautionne­
ment de son client.

L'avocat a déjà écrit au ministre 
canadien de la Justice, M Jean 
Chrétien, au Secrétaire d'Etat aux 
affaires extérieures du Canada, M 
Mark MacGuigan. et au Consulat

général des Etats-Unis d'Amérique à 
Québec pour les inviter à intervenir 
en faveur du jeune homme 

Marie-Josée Verreault qui a assisté 
au procès, a affirmé que la preuve 
que son frère possédait une arme au 
moment du crime n'aurait pas été

100
100

TORONTO (PC) — Deux étu 
(liants ontariens ont semé la stu­
péfaction au ministère de l’Educa­
tion en obtenant un résultat de 100 
pour 100 dans les six matières 
obligatoires de la 13e année

Jordan Herat du collège Fo­
rest Hill à Toronto, et Azad Abdal­
lah de l’école secondaire W D 
Ix>we à Windsor ont tous deux 
fracassé la marque record de 99 8 
pour 100 pour les examens finals 
du cours pré-universitaire en 
Ontario

“Je passe en revue depuis 20 
ans les listes soumises par les 
écoles secondaires et nous n’a 
vions jamais vu six notes de 100 
pour 100", a affirmé M George 
Mills, un porte parole du ministè­
re “C'est un accomplissement 
étonnant."
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Jordan Herst, 19 ans. attribue son succès à une étude constante et 
méthodique, une “consommation" limitée d émissions de télé et peu 
de loisirs qui l'auraient distrait de son travail.

de vie des personnes âgées qui ont 
leur propre logement afin de les 
aider à demeurer le plus longtemps 
possible chez elles. Elles peuvent

donc y manger ($1 du repas), y 
obtenir certains soins infirmiers (pri-

(Suite à la page A2, 2e col.)
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Ton CRAYONS DE 
SOLEIL t offre encore 
aujourd'hui des heu­
res et des heures de 
plaisirs si tu utilises 
bien les activités tou­
tes colorées qui te 
sont proposées dans 
le cadre du concours 
d'été. Ton journal te 
raconte aussi la fin 
d'année spectaculaire 
d'une école élémen­
taire. une aventure 
dans une base de 
plein air. tout ça agré­
menté des populaires 
rubriques Tu en au­
ras plein les yeux si tu 
vas vite dans le ca­
hier C

Khomeiny 
ordonne de 
libérer un 
des otages

page A-3

LeFlore 
bouge trop 
pour les 
Cardinals

page C-1

faite, la Cour s'étant fié au tâmoigna- 
ge du gardien de l’hôtel seulement.

De plus, a-t-elle ajouté, la Cour 
aurait refusé d'entendre la déposi­
tion d'un policier de Montréal appelé 
comme témoin de la défense 

(Suite à la page A2, 2e col.)
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Pas d'étalage de 
sous-vêtements

TEHERAN (Reuter) — Par 
souci de pudeur, il est désormais 
interdit à Chahriar. localité pro 
che de Téhéran, de mettre des 
sous-vêtements à l'étalage dans J 
les magasins de la ville, a rap­
porte hier l’agence PARS

Le maire a décrété que ces 
articles vestimentaires devront 
être vendus discrètement et exclu­
sivement dans les commerces 
d'habillement pour hommes et 
dames, respectivement.

Il est notamment interdit dé j 
sormais aux vendeurs de rue de i 
proposer des, sous-vêtements fémi- : 
nms a la clientèle, faute de quoi la . 
loi islamique s’appliquerait avec , 
toute sa rigueur, ajoute l’agence

météo
Dégagement graduel ce soir 
Ensoleillé avec passages nua­
geux demain Maximum de 22 à 
25. Minimum cette nuit de 10 à
13. détails, page D-2

Les médecins seront 
prévenus du danger 
des tranquillisants

WASHINGTON (d après NYTNS) 
— Les fabricants de valium, librium, 
et autres tranquillisants semblables, 
ont accepté d’avertir les médecins 
que de telles drogues ne devraient 
pas être utilisées pour éliminer le 
stress de la vie quotidienne,

L'accord qui est intervenu entre 
les fabricants et le département 
américain des aliments et drogues 
vise à diminuer l'usage des tranquil­
lisants D'abord publicisés comme 
n'étant pas plus nocifs qu'une aspiri­
ne, les tranquillisants sont mainte­
nant considérés comme créant une 
dépendance physique et psycholo­
gique

Cette information sur l'emploi 
des tranquillisants ne sera pas 
fournie aux patients mais seulement 
aux médecins, qui pourront conti­
nuer à les prescrire sans restriction.

“Ces tranquillisants sont très 
bons, s'ils sont employés à bon 
escient, dans des situations de crise

ou pour la maladie mentale Malheu­
reusement, des millions d'Améri­
cains les utilisent pour surmonter les 
petits problèmes de la vie quotidien­
ne”, a précisé un porte-parole du 
departement des aliments et drogues.

Des organismes visant la protec­
tion du consommateur estiment in­
suffisante cette mouvelle mesure 
gouvernementale. Us voudraient que 
soit rendue nécessaire une prescrip­
tion pour chaque achat de tranquilli­
sant. En ce moment, une prescription 
est valable durant six mois et il est 
possible de la renouveler cinq fois.

D'après les statistiques, la con­
sommation de tranquillisants a dimi­
nue depuis 1973. passant de 90 
millions d’unités par année à 68 
millions d'unités en 1978.

Pourtant, d’autres statistiques ré­
vèlent que dans les hôpitaux, les cas 
d’urgence dus à l'abus de tranquilli­
sants ont augmenté de 19,359 à 20.072 
cas entre 1976 et 1978.
^ *
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(Suite de la première page)
sera d'ailleurs recruté sur place

Le nouveau directeur des servi­
ces administratifs. M Jules Poirier, 
est a Gaspe depuis longtemps mais 
Paul Crête, conseiller en gestion du 
personnel, était à Québec depuis plus 
de 10 ans.

— Et Gaspé1»
— "J'adore ça. Ça faisait 

longtemps que j'avais le goût de 
sortir de la ville”. Et Paul d'énume- 
rer les avantages qu'il voit ici: le 
parc Forillon. les sports d'hiver, la 
pêche au saumon Seule ombre au 
tableau le coût de la vie semble un 
peu plus éleve

Une enquete menée par la DGPM 
révélé en fait que le coût de la vie est 
comparable à celui de Montreal ou 
Quebec A une exception prés: le 
logement

De concert avec la DGPM. la 
Corporation de développement éco­
nomique et d'affaires de Forillon Inc 
a confectionné un fichier des habita­
tions disponibles dans le secteur Un 
appartement de 44 pièces, non 
chauffé ni meublé, peut coûter de

Héroïsme
souligné

HALIFAX (d'apres PC) — Seize 
membres du destroyer canadien “Hu­
ron" ont reçu. des certificats 
d'hommage et de gratitude pour 
avoir sauvé la vie des 21 hommes 
d'equipage du navire "Maurice Des 
gagnes", qui a coulé au large de la 
Nouvelle-Ecos»e durant une tempete 
le 12 mars.

La remise des documents a été 
faite lors d'-une cérémonie, par l'ami­
ral John Allan, du Commandement 
maritime.

Le "Maurice Desgagnés" voguait de 
la Nouvelle-Orléans a Sept lles avec 
une cargaison de traverses de voies 
ferrees

$250 a $300 par mois, un 34 de $230 a 
$270

Dans le centre de la ville, une 
maison de brique d'une vingtaine 
d'années avec sous-sol fini (dimen­
sions: 38 par 35 ) vaut $60.000 En 
revanche, un fonctionnaire a pu 
trouver une maison de 7 pièces 
chauffée a l'électncité pour $21.000 a 
une dizaine de kilomètres

$90 par...
(Suite de la première page)

se de tension artérielle, changement 
de pansement, etc ), certains soins 
d'hygiene (entretien des cheveux, des 
pieds, etc.) ou encore y profiter de 
services axés sur le maintien de la 
bonne condition physique (physiothé­
rapie. diététique, etc ). Certains cen­
tres organisent même des activités de 
loisirs.

On compte déjà 62 centres de 
jour pour personnes âgées au Qué­
bec. soit deux fois plus qu'il y a trois 
ans. Le ministre Lazure affirme que 
c'est là une formule "très intéressan­
te au plan de la prévention".

Québécois...
(Suite de la première page)

M. Verreault était défendu par un 
avocat américain. Me Joseph Nazar- 
ro. qui a été remercié de ses services.

Le jeune homme a déjà eu des 
démêlés avec la justice québécoise 
une fois en 1975. 11 avait vole une 
motoneige et. condamné à quatre ans 
de pnson. il avait été libère au bout 
de 14 mois

Selon Me Kastner. le crime pour 
lequel Verreault a été condamné a 
Miami lui aurait valu. ici. une peine 
de deux ans environ 

A Miami, il a écope le maximum 
pour son délit, soit 40 ans

Les aérostiers...

pape condamne l’activité 
politique du clergé brésilien

MANAUS. Brésil (AP) — Le pape 
Jean-Paul II. dans un discours pro­
noncé en privé devant les cardinaux 
et évêques brésiliens réunis à l’occa­
sion de leur conférence épiscopale à 
Fortaleza, les a exhortés hier à 
éviter, dans les efforts pour changer 
la société, les "méthodes qui ne font 
pas partie naturellement de votre 
tâche".

Bien qu'ayant reconnu par ail­
leurs que le Brésil avait de sérieux 
problèmes sociaux, le pape a ainsi 
apporté une réponse assez ferme au 
clergé brésilien, qui dans un docu­
ment avait critiqué le gouvernement 
militaire du pays et avait affirmé que 
l'actuel système social brésilien en­
courage la discrimination économi­
que et raciale.

Ce discours n'était pas prévu 
dans le protocole: le pape en effet n'a 
pas prononcé le texte préparé à 
l'avance, mais s'est au contraire 
enferme avec les 300 prélats pour 
leur parler “librement". Cette déci­
sion est tout à fait exceptionnelle, 
dans la mesure oû les discours du 
pape à l'étranger, rédigés au Vatican 
avant son départ, sont presque tou­
jours prononcés très fidèlement, avec 
seulement quelques modifications 
anodines du genre “le pape aime les 
Brésiliens"

Dans son discours. Jean-Paul II a 
notamment déclaré que l'Eglise, bien 
qu’“attachée aux pauvres, (...) res­
pecte l'autorité constituée". Par ses 
modifications à son discours, à 
l'avant-dernier jour de son voyage au 
Brésil, le souverain pontife voulait 
semble-t-il rétablir l’équilibre dans 
l'image donnée par ces douze jours, 
après ses récentes visites dans des 
favellas de Rio et dans une lépro­
serie

(Suite de la premiere page)

chaudes car il fait froid en haute 
altitude Ben et Maxi ont choisi 
des bottes de motoneige tandis 
que Larry se porta sur ses bottes 
après-ski vieilles d un an et demi 
déjà.

“La resistance de ces bottes 
est telle qu’après deux ans d'usa­
ge. elles sont encore en parfait 
état", affirme Lany Newman dans 
un message publicitaire qui figure 
maintenant sur les dépliants de 
Blondo Inc L'aérostier n'a exige 
en retour de l'usage de son nom 
que Blondo l'alimente en bottes, 
lui et les membres de sa famille 
Ce que l'entreprise québécoise 
s'empressa de faire

Et aussi en Gaspésie

Mais le second succès de Maxi 
Anderson, la traversée de l'Améri 
que en ballon, allait réserver une 
autre surprise. Lui et son fils Kris 
ont chaussé pour leur odyssée les 
bottes fabriquées a Loretteville 
Quand il est passé récemment a 
Quebec. Maxi Anderson a remis au 
president de l’entreprise une pho 
to autographiée des aérostiers 
chaussés de bottes chaudes et 
confortables signées Blondo

Marc Blondeau dirige l'entre­
prise qu'avait fondée son grand- 
pere en 1910 sous le nom de 
“Indian Slippers" Elle emploie

140 personnes et ne produit que 
des chaussures d'hiver, en cuir 
double d’orlon et parfois de mou­
ton Des investissements récents 
ont permis d'acquérir des machi­
nes à coudre allemandes et ita­
liennes qui coupent le fil de façon 
automatique, se mettent en posi­
tion de depart, etc.

La mode dans la chaussure 
d'hiver insiste plus sur le confort 
que sur le style Ce qui convenait 
fort bien a des aérostiers! De là à 
se sentir dans les nuages dans des 
bottes Blondo. il n'y a rien là qui 
ressemble au lancement d'un bal­
lon. Une publicité intelligente a 
su tirer profit de la science et de 
l’aventure

4 Les journalistes qui suivent le 
voyage du Saint-Père, n ont cepen­
dant pas pu comparer le discours 
prononcé en privé devant les prélats 
brésiliens, dont le texte leur a été 
communiqué, et le discours prévu à 
l'origine, dont le texte n'a pas été 
rendu public

Avant de quitter Fortaleza, sur la 
côte nord-est du pays, pour Manaus 
où il devait passer la nuit, Jean-Paul 
II a chargé le nonce apostolique, le 
cardinal Agostino Casaroli. d’expri­
mer sa peine aux familles des trois

femmes mortes piétinées dans une 
bousculade mercredi, en attendant sa 
venue.

Arrivé à Manaus, à 2.560 km à 
l'ouest de Fortaleza, en pleine forêt 
amazonienne, le pape s'est rendu à la 
cathédrale de la ville pour une visite 
avec une délégation d’indiens

Les Indiens du Brésil sont au 
nombre de 180,000 environ (sur les 
123 millions de Brésiliens), et parlent 
près de 155 langues différentes. Jean- 
Paul II a souligné l'oeuvre des 
missionnaires, qui ont aidé les In­

diens à lutter contre les maladies et 
les désastres, et lui ont présenté un 
document dans lequel ils accusent le 
gouvernement d’avoir, par ses tra­
vaux d'équipement et de construction 
de routes, permis aux grandes com­
pagnies de décimer de nombreuses 
tribus.

“Puissiez-vous continuer à vivre 
dans un espace, qui est non seule­
ment la base de votre survie, mais la 
préservation de votre identité de 
groupe humain", a dit le pape aux 
Indiens.

J.-A Desfossés condamné 
à payer $4,000 d’amende

MONTREAL (PC) — Le thau­
maturge J.-Anatole Desfossés, qui 
“guérit" à travers le Québec de­
puis une quarantaine d'années, 
devra payer une amende de $4.000 
que lui a imposée hier le juge 
Gérard Lacoursière. des Sessions 
de la paix.

Son procureur. Me Claude 
Rousseàu. lui a cependant obtenu 
un délai de six mois pour satisfai­
re les exigences de la Cour.

Agé de 70 ans, l’accusé s’est 
présenté devant le tribunal assisté 
d'un appareil orthopédique (il 
éprouve de la difficulté à mar­
cher) et il a reconnu immédiate­
ment sa culpabilité à quatre incul­
pations de pratique illégale de la

médecine. De son côté, le ministè­
re public a retiré quatre autres 
plaintes qui avaient également été 
portées contre lui.

Un des plaignants, enquêteurs 
de la Corporation professionnelle 
des médecins avait prétendu, de­
vant Desfossés, souffrir de dépres­
sion, de maux de tète et d'un abcès 
à une jambe La thérapeutique du 
guérisseur consisterait à dire à 
ses patients: “Pensez à moi, je 
penserai à vous".

Selon le système que les en­
quêteurs auraient découvert. Des­
fossés réclamait $50 pour la pre­
mière “visite" de ses patients et $5 
pour toutes les autres consulta 
tions subséquentes

Depuis le début de sa “prati 
que". Desfossés a été condamne 
une quarantaine de fois par les 
tribunaux et il aurait présente 
ment encore 18 causes pendantes 
un peu partout au Québec.

A Sherbrooke, il a été accusé 
de fraude pour avoir présumé- 
ment eu des tractations avec la 
famille d'un de ses patients décé­
dé d'un cancer

Enfin, l'accusé a récemment 
purgé une peine de 15 jours 
d'emprisonnement pour avoir dé­
fié des injonctions lui interdisant 
de pratiquer la médecine.

Menace de grève 
chez Lynn MacLeod

THETFORD MINES — Les 240 
métallos à l'emploi de la fonderie 
Métallurgie Lynn MacLeod, de Thet- 
ford Mines, accorderont vraisembla­
blement à leurs dirigeants syndicaux, 
au cours d'une réunion prévue pour 
dimanche, le mandat de déclencher 
la grève pour appuyer leurs revend! 
cations en vue de la conclusion d'un 
nouveau contrat de travail.

Les négociations sont rompues 
depuis que les employés ont rejeté 
les dernières offres patronales avec 
une majorité de 72 pour 100 L'em­
ployeur soutient qu'il n'a pas d'au­
tres propositions à soumettre.

Les pourparlers achoppent sur

les salaires, l'administration du por­
tefeuille d'assurance, les vacances et 
les congés statutaires.

Par exemple, le syndicat réclame 
des hausses annuelles de salaires de 
$0.75 l'heure cependant que la com­
pagnie offre $040. $035 et $0.35. 
Toutefois, les deux propositions con­
tiennent une formule de l'indexation 
des revenus

Le dernier contrat de travail a 
pris fin le 1er juillet dernier. Les 
ouvriers peuvent débrayer légale­
ment depuis le 3 juillet

En 1977. l'usine MacLeod avait 
été paralysée par une grève pendant 
huit mois Le conflit avait été violent.
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libéré Khomeiny
TEHERAN (d'après Reuter. UPI 

et AP) — M. Richard Queen, le jeune 
diplomate américain dont la libéra 
lion pour raisons de santé vient 
d'être ordonnée par l'imam Khomei­
ny. a quitté l'Iran ce matin à bord 
d un appareil de la Swissair.

A son arrivée, ce matin, à Zurich 
en Suisse. Richard Queen a été 
hospitalisé dans un hôpital de l'en­
droit A sa descente d'avion, M 
Queen paraissait épuisé 11 a été mis 
sur une civière puis une ambulance 
l'a transporté vers l'hôpital.

Le collaborateur de M Banl Sadr. 
le président de l’Iran, M. Saied 
Sanjabi. a accompagné à l'aéroport 
de Téhéran le vice-consul américain 
M Queen. Il a déclaré, à ce moment 
tôt ce matin, que M Queen était en 
bonne santé et tout à fait conscient 
“Je suis monté à bord de l'avion pour 
lui demander s'il se sentait en mesu­
re d'affronter le voyage et il m'a 
répondu par l’affirmative'', a com­
menté M Sanjabi.

"Je me sens bien, mieux qu’il y a 
une heure" a déclaré le diplomate

américain, selon ce que rapportait le 
réseau de télévision CBS “J'ai eu un 
petit problème psychologique. Je 
pense que c’était un virus, mais je me 
sens beaucoup mieux maintenant”, 
aurait ajouté M Queen

Un “étudiant islamique” contacté 
plus tôt à l’hôpital par l'agence 
Reuter, a déclaré que l'otage se 
portait bien. ‘Il souffre de troubles 
psychologiques ", a-t-il poursuivi.

Les spécialistes iraniens qui l'ont 
examiné ont recommandé qu’il soit 
soigné à l’étranger. L'entourage du

président Bani-Sadr a indiqué de son 
côté, en se fondant sur des informa­
tions données par les étudiants, que 
le diplomate "souffrait du cerveau''.

L’ambassade de Suisse, chargée 
de veiller sur les intérêts américains 
en Iran, a été sollicitée pour organi­
ser le transfert de M Queen à 
l'étranger.

A Anchorage. Alaska, où il a reçu 
la nouvelle, le président Jimmy 
Carter a déclaré: “Si l'information 
est exacte et si le jeune homme se 
remet après avoir reçu un traitement

adéquat, nous serons très reconnais­
sants”

M Carter a renouvelé son appel 
pour la libération, à des fins humani­
taires. de la totalité des otages

A New York, les parents du 
diplomate ont réagi avec une joie 
teintée d'inquiétude sur l’état de 
santé exact du malade

D'après les dernières lettres re­
çues par la famille de M. Queen, ce 
dernier semblait épuisé mais était en 
bonne santé lors de son apparition à 
la télévision à Pâques.

M Queen est le premier otage 
libéré par les “étudiants islamiques” 
depuis l'élargissement de 13 captifs 
américains — femmes et Noirs — et 
des ressortissants non américains 
présents dans l'ambassade aux pre­
miers jours de l'occupation.

L'annonce de la libération pro­
chaine de M. Queen a été faite 
quelques heures seulement après 
celle de l'échec d’un complot — le 
sixième, officiellement — tramé avec 
la complicité, a précisé M. Bani-Sadr, 
des Etats-Unis, de l'Irak et d'Israël.
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Richard Queen, l'otage relâché par les autorités iraniennes, est arrivé ce matin à Zurich en Suisse. Reposant 
sur une civière, il a été transporté vers un hôpital de I endroit
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Les parents de Richard Queen, Jeanne et Harold, étaient tout souriants, hier soir, peu de temps après avoir 
appris la libération de leur fils détenu comme otage en Iran depuis le 4 novembre.

Grève à la CSN: reprise des négociations
par Jean-Paul OUELLET

Pendant que le Syndicat des 
employés de la CSN accusait, hier 
aprc*s-midi, la partie confédérale d’a­
voir transformé leur grève en lock- 
out en ne respectant pas une entente 
de principe intervenue le 23 juin, les 
deux parties convenaient, à l’invita­
tion des dirigeants de la CSN. de se 
rencontrer quelques heures plus tard 
en vue d'une reprise des pourparlers.

Tels sont les développements 
survenus presque simultanément, 
hier, dans le conflit qui oppose la

CSN à ses 400 employés en grève 
depuis le 13 mai dernier

Revirement inattendu

Rompant avec le mutisme qu'ils 
avaient jusque-là affiché dans ce 
conflit, les représentants syndicaux 
des employés de la CSN ont affirmé, 
au cours d'une conférence de presse 
tenue à Québec, que la grève aurait 
pris fin le 25 juin, n'eut été d’un 
“revirement inattendu" de la partie 
confédérale (patronale) qui a. "à

toutes fins utiles, transformé la grève 
des employés en lock-out".

Réunis en assemblée générale ce 
jour-là, les syndiqués ont accepté, 
dans une proportion de 66 pour 100, 
une entente de principe intervenue 
quelques jours plus tôt sur les der­
niers points en litige, soit les mesu­
res disciplinaires, la coordination du 
travail en équipe et les clauses 
salariales.

Selon les représentants syndi­
caux. c'est à la suite de modifications 
de dernière heure apportées par la.

partie confédérale à la clause des 
mesures disciplinaires et du refus de 
cette dernière de négocier un proto­
cole de retour au travail que les 
membres ont décidé de reconsidérer 
leur position et de poursuivre la 
grève

Une règle irréaliste

Le syndicat s'en prend également 
à la règle de l'unanimité que s'est 
donnée la partie patronale comme 
étant une cause de prolongation de la

grève Selon cette procédure, la table 
confédérale ne peut conclure un 
règlement final que si elle obtient 
l'unanimité des neuf fédérations qui 
la composent.

Ignorant laquelle ou lesquelles 
des fédérations s'étaient opposées en 
dernière heure à un accord, les 
syndiqués estiment que c’est cette 
règle “rigide et irréaliste” qui a 
conduit à la remise en cause de 
l'entente de principe

Considérant que la grève déclen­
chée le 13 mai dernier par les 
employés de la CSN “a été ('aboutis­
sement d'un processus d'affronte­
ment amorcé par la partie confédéra­
le un an plus tôt", les représentants 
syndicaux trouvent que “la ligne 
dure" adoptée par leurs vis-à-vis 
indique que “les conséquences d'une 
grève sur le mouvement ne semblent 
pas les inquiéter outre mesure".

A la suite du déclenchement de 
la grève dans le secteur des pâtes et 
papiers, entre 7,000 et 8.000 syndi­
qués de la CSN sont affectés par ce

conflit qui dure depuis maintenant 
neuf semaines

Reprise des pourparlers

Par ailleurs, quelques heures 
après la conférence de presse don­
née par le syndicat des employés de 
la CSN, les deux parties devaient se 
rencontrer à Québec en vue d'une 
reprise des pourparlers.

Le président de la centrale, M 
Norbert Rodrigue, qui n'avait pas été 
directement mêlé aux négociations 
jusque-là, devait participer à cette 
rencontre qualifiée "d’exploratoire” 
dans un communiqué émanant de la 
CSN.

En milieu d'après-midi, hier, les 
représentants du syndicat ignoraient 
si cette réunion porterait sur les 
points en litige ou sur la nomination 
d’un médiateur. A la suite du refus 
de l’ex-président de la CSN, M. 
Marcel Pepin, de jouer ce rôle, le 
syndicat s'est dit disposé à considé­
rer d'autres propositions de la partie 
confédérale concernant la nomina­
tion d’un médiateur

Nouvelles règles de démocratie: 
le maire Pelletier les accepte 
si les députés en font autant

par Michel CORBEIL
La ville de Quebec se 

pliera de bon gré aux 
nouvelles règles de dé­
mocratie municipale, 
imposées par l’adoption 
de la loi 105 par l’As­
semblée nationale, en 
juin dernier, et n'attend 
plus que le bon exem­
ple du gouvernement 
provincial

C’est le maire de

Québec. M Jean Pelle­
tier, qui le dit: hier, 
durant une séance du 
conseil municipale, M 
Pelletier a mentionné 
qu'il avait adressé une 
missive au président de 
l'Assemblée nationale, 
M. Clément Richard, 
l'assurant d'une "bonne 
collaboration pour as­
surer une plus grande

démocratie au sein de 
nos gouvernements res­
pectifs"

l-a loi 105 permettra 
aux citoyens de poser 
des questions aux 
édiles, lors des séances 
du conseil. Le maire 
Pelletier suggère qu'u­
ne telle pratique soit 
instaurée à l'Assemblée 
nationale

“Ce qui est démocra­
tiquement justifiable 
pour les uns. au niveau 
municipal, écrit M le 
maire, doit également 
être démocratiquement 
justifiable pour les au­
tres, au niveau provin­
cial."

M Pelletier affirme 
ne pas douter de l’avè­
nement d'une telle me-

Un patient prétend avoir 
été “charcuté” inutilement

MONTREAL (PC) — 
Un jeune homme de 10 
ans, qui prétend s’être 
fait enlever sans raison 
medicale ou autre l’es­
tomac, la rate et pres­
que tout le pancréas, a
m i i it incr une pour
suite de $750,000 contre 
la Cité de la santé de 
Laval et un médecin 
attaché à cette institu­
tion

t

Denis Gosselin s'était 
présenté, le 7 février 
dernier, à cet hôpital 
souffrant de douleurs 
abdominales. I<e lende 
main, le médecin l’in­
formait qu'il avait des 
ulcères .à l'estomac et 
qu'une intervention chi 
rurgicale s'imposait

l<e même jour, la mè­
re du jeune homme au-

I

rait été informée par le 
médecin que son fils 
souffrait d'un cancer de 
l’estomac Ce serait 
pourquoi, le 18 du mê­
me mois, le jeune pa 
lient eut l’estomac, la 
raie et presque tout le 
pancréas enlevé

En réalité, selon le 
plaignant, cette inter 
ventton n'aurait pas dû

être pratiquée puisqu'il 
ne souffrait que d'ulcè­
res qu'on aurait pu soi­
gner par de simples 
traitements médicaux.

De plus, prétend-il, il 
est presque impossible, 
a 19 ans, d'avoir un 
cancer de l'estomac et 
l'hôpital ainsi que le 
médecin auraient dû le 
savoir

sure au niveau provin­
cial: "Vous (M. Clément 
Richard) avez indiqué 
votre intention de modi­
fier les règlements de 
l'Assemblée nationale. 
(...) vous voudrez la ren­
dre davantage ouverte 
aux citoyens et prévoir, 
à leur intention, une 
période de questions".

La ville de Québec, 
dit-il, s’inspirera de la 
procédure que pourrait 
adopter l'Assemblée 
nationale pour rédiger 
la sienne.

Commentant une au­
tre disposition de la loi 
105. M Pelletier deman­
de "si vous avez l'inten­
tion d'exiger des dépu­
tés, membres de l’As­
semblée nationale, une 
déclaration d'intérêts 
comme celle qui est 
exigée des élus munici­
paux".
“Le gouvernement 

nous a imposé la décla­
ration d'intérêts, ajou­
te, en entrevue, M. Pel­
letier. J'imagine qu’il 
va vouloir donner l'e­
xemple.”
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Ste-Foy fait un cadeau à Ville-Neuve Construction
par Vincent CUCHE 

Au cours de sa dernière séance, 
le conseil municipal de Sainte-Foy a 
(ait un “cadeau" d’au moins $10.000 a 
la firme Ville-Neuve Construction 
Limitée, en vendant pour $101.985 
des terrains et des maisons, situés 
sur l’avenue Long-Sault. dans la 
paroisse Saint-Mathieu.

Ce “cadeau” pourrait même at­
teindre prés de $50.000 tout dépen­
dant de l'interprétation que l'on 
donne aux clauses d'un protocole 
d’entente, signé entre la ville et la 
compagnie, en 1973.

Chose certaine, la ville vendra 
ces terrains et maisons à Ville-Neuve 
Construction au même prix qu’elle 
les a payés en 1975, alors que le 
protocole d’entente de 1973 prévoyait 
aussi le paiement des intérêts.

Pour faire bénéficier la compa­
gnie de ses largesses, le conseil 
municipal a même ignoré une partie 
d'un avis juridique que la ville avait 
pourtant sollicité auprès d’un bureau 
d'avocats de pratique privée, au mois 
de mai dernier 
Les faits

En août 1973. la ville de Sainte- 
Foy, à la suite d’une résolution 
appuyée par le conseiller Charles-E. 
Matte, signait avec la compagnie 
Ville-Neuve Construction Limitée un 
protocole d'entente dans lequel la 
ville s'engageait à acquérir de gré à 
gré ou par expropriation les lots

A Sainte-Foy
Un compte de 
des surprises

par Vincent CLICHE
De nombreux contribuables de 

Sainte-Foy. qui ont reçu leur deu­
xième compte de taxes municipales 
au cours des derniers jours, se posent 
bien des questions sur les baisses de 
taxes que devait engendrer la ré­
forme de la fiscalité municipale

En effet, en faisant le calcul des 
derniers comptes de taxes munici­
paux et scolaires en comparaison des 
avant-derniers comptes, les contri­
buables constatent une augmentation 
substantielle, cette année

Cette surprise désagréable est 
pourtant facilement explicable: les 
bases de comparaison utilisées par 
ces contribuables ne sont pas 
exactes.

En effet le dernier compte de 
taxes scolaires visait la période d’im­
position allant du 1er juillet 1979 au 
30 juin 1980 Or, la réforme de la 
fiscalité municipale, qui abolit l’im­
pôt scolaire normalisé, n’a été mis en 
vigueur que le 1er janvier 1980

C’est pourquoi, dans le dernier 
compte de taxes municipales, il est 
prévu une imposition de 50 cents du 
$100 d'évaluation, au lieu de $1 du

214-36 214-37 et 214-38. situés à
l'angle des rues Hochelaga et Long- 
Sault.

La ville s'engageait à aménager, 
à même ces lots, une entrée et une 
sortie sur le boulevard Hochelaga 
pour un futur centre commercial 
•Les Galeries Henri-IV” que Ville 
Neuve Construction devait cons­
truire. en bordure du boulevard 
Henri-IV

Cependant, si les travaux de 
construction du centre commercial à 
cet endroit ne débutaient pas avant 
la fin de l’année 1975, Ville-Neuve 
Construction s'engageait à rem­
bourser à la ville, sur demande, le 
montant total en capital et intérêts 
des coûts et frais des acquisitions et 
des aménagements de voirie.

En octobre et décembre 1975, la 
ville de Sainte-Foy faisait l'acquisi­
tion des trois lots précités et des 
deux maisons qui y étaient construi­
tes. Le coût d'achat de ces terrains et 
des maisons s'élevaient à $98.000 
sans compter les autres frais.

La compagnie Ville-Neuve Cons­
truction n’a jamais entrepris les 
travaux de construction du centre 
commercial, ni avant la fin de l’année 
1975. ni après.

Normalement, si l’on se fie au 
protocole d’entente de 1973. Ville- 
Neuve devrait maintenant payer pour 
l’achat de ces maisons, non seule­
ment le prix d’achat payé par la ville 
en 1975, soit $98.000. mais aussi les 
coûts et frais d’acquisition (entre

taxes avec 
explicables

$100 qui était imposé les années 
précédentes Ces 50 cents du $100 
d évaluation ne visent donc que la 
période s’étendant de juillet à dé­
cembre 1979.

Pour avoir une plus juste idée des 
taxes payées en 1980 par rapport à 
l’an dernier, il faut donc enlever, des 
taxes de cette année, la portion 
représentant l’imposition de 50 cents 
du $100 d’évaluation dans le compte 
de taxes scolaires.

Cependant pour avoir une com­
paraison vraiment valable, il faudra 
attendre, pour la faire, d’avoir reçu 
le prochain compte de taxes scolai­
res, prévu pour l’automne. Dans ce 
compte, il ne sera plus question de 
l'impôt scolaire normalisé. Il ne 
restera que l’impôt pour les dépenses 
non admissibles de la commission 
scolaire.

Le service d’information de la 
ville de Sainte-Foy doit d’ailleurs 
faire paraître dans les journaux, au 
cours des prochains jours, une an­
nonce expliquant, avec tableau à 
l’appui, comment faire cette compa­
raison entre les comptes de taxes des 
différentes années

$3,000 et $4.000) et les intérêts sur ces 
montants durant près de 5 ans

Si on établit une moyenne de 10 
pour 100 d’intérêt par année (ce qui 
est conservateur puisque la ville 
elle-même charge cette année aux 
contribuables en retard dans le paie­
ment de leur compte de taxes, un 
intérêt de 18 pour 100), Ville-Neuve 
Construction devrait près de $50.000 
en intérêts à la ville de Sainte-Foy en 
plus du $101.985 que le conseil 
municipal lui demande •

Avis juridique

Sur l’interprétation du protocole 
d'entente, la ville avait même deman­
dé un avis juridique au bureau 
d’avocats Vézina. Pouliot. l’Ecuyer et 
Morin.

Le 27 mai dernier, Me Louis 
Verdun écrivait au greffier de la 
ville. Me Noël Perron:

“Suite à nos recentes conversa 
tions téléphoniques et à différentes 
entrevues que nous avons eues avec 
le procureur de Ville-Neuve Cons­
truction Limitée, nous recevons, bien 
que sans préjudice, l’offre de règle­
ment suivant:

Le capital débourse par la ville 
de Sainte-Foy, pour l’acquisition des 
deux propriétés Bériault et Leclerc, 
serait remboursé à la ville, soit la 
somme de $101.985 50

Les intérêts seraient payés sui­
vant les données et remarques ci- 
après énoncées: Les taux d’intérêts 
ne s'appliquant pas pour les périodes 
où la ville a occupé les dites proprié­
tés; il n’y aurait donc pas d'intérét à 
payer pour la propriété Bériault 
depuis le 1er mai 1977 et ce serait la 
même chose pour la propriété Le­
clerc. mais ce. depuis le 1er juillet 
1976

“Nous désirons vous signaler, 
poursuit Me Vézina, que sous la 
signature de M Sabin Tremblay, 
ingénieur de la division bâtisses et 
aménagements de votre ville, ce 
dernier nous a confirmé que votre 
service des loisirs occupe la proprié­
té Bériault depuis mai 1977 et la 
propriété Leclerc depuis juillet 
1976"

Avant de se prononcer sur cette 
proposition de règlement Me Vézina 
s’interroge sur l’étanchéité de la 
clause du protocole d'entente de 1973 
qui permettrait à la ville d’exiger 
capital et intérêts de la part de 
Ville-Neuve Construction.

Comme Me Vézina considère que 
cette clause n’est pas étanche, il 
recommande à la ville d'accepter la 
proposition de règlement de Ville- 
Neuve Construction, soit le paiement 
du capital de $101.985.50, et d'une

partie des intérêts qui ont couru sur 
17 mois, dans le cas d'une propriété, 
et sur 8 mois, dans le cas de l’autre.

En faisant le calcul, â partir d'un 
taux d'intérêt de 10 pour 100, Ville- 
Neuve Construction devrait donc à la 
ville quelque $10,000 en intérêts

D’ailleurs, dans l’une des deux 
résolutions adoptées par le comité 
exécutif, le 4 juin dernier, (résolution 
CE-80-2702), la ville acceptait le ré­
glement hors cour proposé par les 
procureurs de Ville-Neuve Construc­
tion et autorisait Me Louis Vézina. 
avocat mandaté, à négocier la récla­
mation en conformité de l’opinion 
légale et du mémoire de ce dernier.

Cependant, au cours de sa der­
nière séance, le conseil municipal 
adoptait un règlement pour vendre 
les terrains et les maisons concernés 
au montant de $101,985.50, représen­
tant seulement le capital déboursé 
par la ville, en 1975.
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Arrivée de l'aviso
Le bâtiment aviso de la Marine nationale française Lieutenant de 
Vaisseau Lavallée'’ fait une escale de courtoisie à Québec, à compter 
d'aujourd'hui jusqu'au 15 juillet Le capitaine de frégate Jean-François

Gardes, commandant du navire, rendra visite aux autorités civiles, 
militaires et religieuses de Québec. Le public sera admis à visiter l'aviso 
dimanche et lundi, de 14h00 à I7h00. au quai 102, à l’Anse-aux- 
Foulons

PEANUTS

Je pensais qu'il 
fallait manger des 

croûtes pour grandir

Tu manges pas to C'est une écorce, 
Morcie! Les melons ont 

une écorce!

C'étart rien
croûte, m'sieu? complétèrentqu'une farce,

craquée Marie1
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Or BEAUDOC

pot béton &oiIm ou «i'otdt Scientifiques9 Vous ne vous moquez pot
C'tt» un fott, ionathonl Mon

m'envole et évolue comme un de mot. docteur? Porte que & outre» ont
l'otmeron te poser quelques

1 estoyé avant vous1
question» d'ordre scientifiquevoir foire, docteur?
avant que tu t'envole»
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HAGAR L'HORRIBLE

j Parfait!
Qu'est-ce que 

i vous avez?

Ouvrez
ou

je défonce!

La rougeole!Prenez tout ce
que | ai

BLONDINETTE
Il veuf 

renouveler
Il dit qu'il va poster un chèque Ça, c'esfau tèléçhon* Dii-lut que

les affaires!
\ c'est correct

'• commandeQu'est-ce 
qu'il veut?

Dis-lui que
c'est correct

Vî^iaonO

LES PIERRAFEU

r
Et si j'oubliais plutût \

les repas entre les 
^ petites collations? J

Vous feriez mieux 
d'oublier ces 

petites collations 
entre les repas)
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carnet mondain
Sainte-Foy s’associe à la 
Régie de l’assurance-auto

SAINTE-FOY — La ville de 
Sainte-Foy participera activement 
à la campagne de prévention 
routière que mène cette année 
encore la Régie de l’assurance- 
automobile du Québec Cette col­
laboration prendra la forme de 
panneaux routiers installés à plu­
sieurs endroits du territoire muni­
cipal. invitant les automobilistes à 
ralentir. De plus, différents messa­
ges incitant à la prudence seront 
véhiculés par la ville à même les 
supports de communication utuli- 
sés par le bureau municipal d’in­
formation.

Rassemblement des 
familles Allard

Les familles Allard, en prove­
nance des différentes régions du 
Québec, sont à organiser un ras­
semblement monstre qui aura lieu 
à Québec, en 1983, année mar­
quant l'arrivée de Pierre Allard 
en Nouvelle-France

A cette fin, toutes les person­
nes portant le patronyme Allard 
sont invitées à se joindre au 
groupe Pour tout renseignement, 
on est prié de s’adresser à: l’Asso­
ciation des familles Allard, C.P. 
191, Ancienne-Lorette, G2E 3N3.

C'est le 21 juin dernier que 
des représentants des familles

Allard se sont rencontrés à 
l'Ancienne-Lorette pour jeter les 
bases d'une association

Le généalogiste Roméo Al­
lard. de Desbiens, au La<;-Saint- 
Jean, a alors été nommé président 
du comité chargé de préparer le 
regroupement des descendants 
des trois souches du même patro­
nyme: François de Charlesbourg, 
Pierre de Sainte-Anne-de-Beaupré 
et Simon de Pointe-aux-Trembles. 
prés de Montréal.

Dépôts de vieux papiers 
et journaux

SAINTE-FOY — Les citoyens 
de Sainte-Foy et de Cap-Rouge 
sont invités à utiliser les cabanons 
de récupération de papier, qui 
sont installés dans ces villes pour 
y déposer leurs vieux papiers et 
journaux. Ces cabanons sont iden­
tifiés “Plannagua Récupération” 
et sont situés aux çndroits sui- 
vants: église
Saint-Jean-Baptiste-de-la-Salle, 
2550 Biencourt; église 
Saint-Louis-de-France, 1576 route 
de l'Eglise; marché d’alimentation 
Cooprix. 3355 La Pérade; et, à 
Cap-Rouge, au magasin Provi-Soir 
(côté nord), 1114 boulevard de la 
Chaudière. Vous mettez vos vieux 
papiers et journaux dans des sacs 
d’épicerie, dans des boîtes ou bien 
vous les attachez avec de la corde 
et vous les déposez..

Centraide Québec réfute les 
propos de Prière-Secours

Centraide Québec a réfuté, 
les insinuations de Prière-Secours et 
a expliqué les motifs qui ont amené 
l’organisme a refuser pour une troi­
sième fois ia demande de subvention 
de Prière-Secours

Pour Centraide Québec, il n'est 
absolument pas question de “bou­
der” Prière-Secours; il est impérieux, 
cependant, d'utiliser avec le maxi­
mum d'efficacité les dons des ci­
toyens. Afin d'y parvenir, Centraide 
s’est donné des critères, a expliqué 
hier le directeur général de l'orga­
nisme, M Georges Robitaille, et 
l'application de ces critères a entraî­
né le troisième refus en ligne subi 
par Prière-Secours.

Parmi ces critères, il y a celui de 
la duplication: Prière-Secours offre 
essentiellement le même service

Travaux routiers

qu’un autre organisme déjà subven­
tionné par Centraide, Tél-Aide Chez 
Prière-Secours, on fait valoir la di­
mension confessionnelle du service 
offert.

Chez Centraide, on réplique que 
le caractère confessionnel d'un servi­
ce n’entre pas dans les motifs justi­
fiant l’acceptation ou le refus d'une 
subvention.

Par ailleurs, l'analyse faite par 
Centraide indiquerait que le coût 
d’opération de Prière-Secours serait 
supérieur à celui de Tél-Aide, ce qui 
vient en opposition avec un autre 
principe de Centraide qui veut le 
meilleur service au moindre coût

Somme toute, Centraide semble 
coincée dans un conflit entre Tél- 
Aide et Prière-Secours et a claire­
ment laissé entendre qu'elle ne 
trancherait pas dans le coeur de ce 
conflit d'orientation.

Cependant, le directeur de Cen­
traide a confirmé que l'orga­
nisme qu'il dirige avait offert ses 
bons offices pour aider les deux 
parties à résoudre leur conflit

Le tronçon du boulevard Duples­
sis compris entre les sorties Hochela- 
ga et Quatre-Bourgeois. à Sainte-Foy, 
en direction nord, ne sera ouvert que 
sur une seule voie, demain, en raison 
de travaux qui devraient durer près 
d'une semaine.

C'est ce qu’annonce le ministère 
des Transports du Québec en rappe­
lant aux automobilistes que le sec­
teur de l'autoroute de la Capitale où 
il y avait des travaux depuis trois 
mois est maintenant ouvert à la 
circulation sur toutes les voies, de­
puis hier

Cependant, pendant les deux pro­
chaines semaines, des travaux de 
nuit seront exécutés à différents 
endroits de ce secteur pour la pose 
de la nouvelle supersignalisation, ce 
qui nécessitera la fermeture, entre 
minuit et 6h00 du matin, de certaines 
sections de l'autoroute, en direction 
est. tout d'abord, et en direction 
ouest, par la suite

Accident mortel

Québec: émission 
d’obligations

Le conseil de ville de Québec 
entériné la décision d'émettre pou 
un montant de $15,000.000 d'obligi 
tions pour refinancer certains err 
prunts à long terme.

Les obligations seront datées d 
4 août 1980 et rapporteront un intérc 
de 12 42 pour 10O à leurs détenteur: 
Selon les critères de la ville, 1 
montant de $15 millions représent 
une tranche normale pour l'émissio 
d'obligations

Un accident de la 
route, survenu tôt ce 
matin, a coûté la vie à 
M Komuald Skuriat, 
âgé de 33 ans. du 925 
rue Myrand. à Sainte- 
Foy.

M Skuriat est mort 
dans le capotage de sa 
voiture, en face du 247 
avenue Sainte Brigitte, 
à Sainte-Brigitte-de- 
Laval, vers 5hl0 ce 
matin D’après les cons-
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"La femme est 
un roseau 
dépensant.”

RESTAURANT

LA SAUVAGÈRE
St-Jean-Chrysostome

839-7914

PASSEZ-NOUS 
UN COUP DE FIL
Un simple appel suffit 
pour prendre un abon­
nement et recevoir Le 
— Soleil chez vous

tatations de la Sûreté 
du Québec, détache­
ment Québec Métro. M 
Skuriat. seul dans son 
automobile à ce mo 
ment, en aurait perdu 
le contrôle.
“S'il avait été attaché, 

il pourrait encore nous 
répondre ce matin", dé­
plorait l'agent Hamil­
ton. de la SQ Québec 
Métro, en relatant l'ac­
cident au SOLEIL.

647-3333
8h30 et 19h30 

du
lundi au vendredi

dEURpPt
on», douze el 

et» treize pet I
dels de eeaj ata rr 
conpeqies de oon 
«es. artichauts f, 
P**ts pois at can 
sames Us seront 
rfine irenestrone 
et news du chanol 
toucan Café

27. Ste-Angèle. Québec 
692 3835

INTÉRESSÉ AUX ANIMAUX?
Vous êtes un éleveur rte Chinchillas en puissance Ceux qui 
(ont lelevaqe rte Chinchillas à domicile sont les pnncipaux 
fournisseurs do fourrures en Amérique du Nord Ces animaux 
sc domestiquent bien Ils sont végétariens, se nourrissent de 
loin et de grains Robustes et nocturnes, ils s adaptent tacite­
ment à la plupart des milieux les Chinchillas sont bien dépo­
sés et tout à tait sans odeur Ce sont des 
animaux extrêmement propres et d'excel­
lents parents pour leurs petits Donc, si 
vous a me? les animaux, si vous avez du 
temps el I espace nécessaire et si vous' 
voulez un commerce a temps partiel, nous 
avons le financement pouf vous permettre 
rte devenu eleveur dans i industrie des 
Chinchillas On a besoin d éleveurs la 
demande de lourrures dopasse conside 
rahlement lottre Nous garantissons la 
viabilité et la reproduction des anmau» 
le pn« de vente est garanti par contrat

Chinchilla Nord-Américain 
(Québec) C.P. 268 
St Amabie, Qué J0L 1140

désire plus de renseignements sans 
I obligation, sur t élevage des Chinchillas

J Nom 
! Adresse
J Villo
| Comté 
j Codé postai
j Tél (avec code) j
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La ville de Québec améliore 
son réseau de bibliothèques

par Michel CORBEIL

Deux nouvelle émanant de la 
mairie de Québec ont confirmé, hier.

l'intention d'implanter un réseau 
amélioré de bibliothèques publiques.

Hier après-midi, vers 17h30, le 
maire de la ville de Québec. M. Jean

Pelletier, a dévoilé la maquette de la 
succursale Canardière qui desservira 
la population de Limoilou-Est. Le 
nouvel édifice remplacera la succur­

sale actuellement située au centre 
Mgr-Marcoux, un local ne répondant 
plus aux besoins de la population du 
secteur.

• Une demi-heure plus tôt, lors 
d’une séance du conseil municipal, le 
maire Pelletier a annoncé que la 
ville pourrait débuter bientôt la 
construction du complexe qui abrite­
ra la future bibliothèque centrale de 
Québec, à place Jacques-Cartier.

Selon le maire, la Commission 
des écoles catholiques de Québec 
(CECQ) aurait aplani les dernières 
diffinultés lui permettant de cons­
truire une nouvelle école à Saint 
Roch, emplacement prévu de la bi­
bliothèque Jacques-Cartier.

"L’accord a été donné, hier (mer­
credi), par le Conseil des ministres 
pour la construction de la nouvelle 
école " Cette année encore, l’institu­
tion d’enseignement a été fréquentée 
par des élèves. “Il n'est pas question, 
poursuit M. Pelletier, que nous pre­
nions livraison du terrain avant que 
ne débute la nouvelle construction.”

M. Fernand Paradis, directeur 
général de la Commission des écoles 
catholiques de Québec, confirme 
l’imminence du début des travaux 
pour bâtir l’école.

"Le sous-ministre de l’Education. 
M André Rousseau, m’a indiqué, lors 
d’une conversation téléphonique, 
que le gouvernement accepte de 
combler l’écart dans nos prévisions 
pour les coûts de construction”, ex­
plique M Paradis.

“Le Conseil des ministres a ac­
cepté de combler cet écart, mardi ” Il 
ne demeurerait qu’à vendre l'ancien­
ne école et acheter le terrain de la 
nouvelle, ce qui constitue deux for­
malités, selon M. Paradis. “Les tra­
vaux commenceront dès que les 
travailleurs de la construction re­
viendront de leurs vacances an­
nuelles."

Ceux pour l'érection de la biblio­
thèque centrale de Québec pour­
raient aussi commencer bientôt. 
Hier, le conseil municipal a adopté, 
en première lecture, un projet de 
règlement pour “l’acquisition du sta­
tionnement souterrain devant être 
construit à place Jacques-Cartier”. 
Le même projet prévoit un emprunt 
de $1,675,000 pour financer la pre­
mière partie du coût d'acquisition
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Le maire de Québec, M Jean Pelletier, et la vice-présidente du conseil d'administration de l’Institut cana 
dien (administrateur de la bibliothèque de Québec), Mme Rachel Mercure, ont dévoilé la maquette de 
la succursale Canardière

Dans le cadre du programme

"Bonne Course"
Inscrivez-vous au

A L0RETTEVILLE
le 26 juillet à 17h

NOM DE FAMILLE

PRENOM

Cette formule doit être retournée, accompagnée d’un chèque ou mandat-poste, fait à l'ordre du: 
Demi Marathon ' Phil Latulippe . avant le 18 juillet 1980 au plus tard.

Cochez votre catégorie 
Catégories/hommes
□ Junior 19 ans et moins
□ Senior (1) 20 à 29 ans
□ Senior (2) 30 à 39 ans
□ Vétéran (1) 40 à 49 ans
□ Vétéran (2) 50 ans et plus

Catégories/femmes
□ Junior 19 ans et moins
□ Senior 20 à 39 ans
□ Vétéran 40 ans et plus

ADRESSE (no rue. no app )

(ville, province, code postal)

TELEPHONE DATE DE NAISSANCE

LO Mg
SEXE

CLUB

NO DE CARTE FAO

Je renonce, par la présente, pour mot-méme. mes 
héritiers et ayants droit, à toute réclamation contre les 
organisateurs de la course

Signature des parents si moins de 18 ans

Signature de l'athlète

Inscription:
6,00$ avant le 18 |uillet 1980 
5,00$ membre affilié F.A.Q 
8,00$ après cette date ou sur place

RETOURNER A:
YVES BOUCHER
25, Jean-de-Brébeuf 
Loretteville G2A 2V7 
Tél.: (418) 842-5392

En collaboration avec:

LE SOLEIL Qf/Ç.„ @ MOLSOIM
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Le cas de l’école St-Dominique
Dans un jugement de 21 pages rendu 

public hier matin, le juge Pierre Côté, de la 
cour supérieure du Québec, rejette, sans la 
moindre hésitation, la requête de parents qui 
réclamaient une injonction interlocutoire 
dans le but de maintenir ouverte l’école 
St-Dominique pour la prochaine année scolai­
re de leurs enfants. Depuis quelques mois, en 
effet, on savait que la Commission des écoles 
catholiques de Québec (CECQ) projetait de 
fermer cette institution par souci d’économie, 
l’école St-Dominique ne rencontrant plus les 
normes minimales (225 élèves) de la CECQ par 
suite de la chute de la natalité à Québec.

Le refus d’une telle requête n’étonnera 
pas tout le monde tant il sied, comme 
l’explique le juge Côté dans le début de son 
exposé, que la jurisprudence existante et le 
code de procédure civile ne lui permettent 
pas de se substituer à l'autorité légale de la 
CECQ. Le tribunal croit que les parents n’ont 
pas fait la preuve d’abus de pouvoirs de la 
commission scolaire, prétention que saura 
confirmer ou infirmer un autre tribunal si, 
comme on l’a mentionné, les requérants 
interjetaient appel.

Le juge Côté aurait dû se borner au rejet 
de la requête en injonction eu égard à sa 
marge de manoeuvre limitée. Comme s’il 
excluait à l'avance la moindre chance de

succès de leur argumentation, il alourdit 
plutôt son jugement par des considérations 
sans doute préventives mais en même temps 
discutables ou provocantes du point de vue de 
quiconque, parmi les parents, a la velléité de 
situer sa démarche dans la perspective, par 
exemple, d’un retour — amorcé — de la 
banlieue au coeur de la ville. Ce scénario 
peut, à long terme, modifier les règles du jeu 
scolaire.

Une première considération évoque l’inu­
tilité d’un combat qui, même dans l’éventuali­
té d’un gain au bout d’un an et demi ou deux, 
aurait de toute manière privé les enfants de 
leurs droits pendant la durée du procès, 
permis à la CECQ de démolir ou de vendre 
l’école St-Dominique. Une telle assertion, 
bien que plausible, minimise l’impact d’une 
cause pendante sur une administration publi­
que d’élus. Elle flétrit du même souffle 
l'audace de luttes populaires qui, menées 
dans l’incertitude aujourd’hui, pourraient 
servir la postérité demain. Pourquoi véhicu­
ler une vision aussi étriquée et démobilisatri­
ce face à un ordre social meilleur à bâtir?

Une deuxième considération apparaît 
plus troublante encore. Elle invoque le 
“civisme”, demande aux déboutés de se 
consoler (“avec dépens”, bien sûr, suivant le 
taux horaire moins conservateur de la justice 
québécoise...) à l’idée que s’ils perdent leur

école, d’autres parents du quartier ouest 
verront, eux, leurs enfants fréquenter une 
école près de leur maison. Quelle “consola­
tion" mirobolante un juge-citoyen-payeur-de- 
taxes retirerait-il de savoir son voisin en 
possession de son dû alors que celui-là vient 
de perdre le sien?

La prose du juge Côté n’a rien de 
réconfortant pour qui que ce soit, sauf pour 
une CECQ plénipotentiaire qui, par suite d’un 
légalisme froid entériné de A à Z par le 
tribunal, n’a très certainement pas inventé les 
boutons à quatre trous dans le domaine des 
relations humaines et de la communication 
avec les parents. Si la CECQ avait agi avec 
plus de transparence dans ce dossier, on se 
demande ce qui aurait bien pu motiver cette 
liquidation en cour?

Les commissaires pavoiseront peut-être, 
vanteront une saine administration par la 
verdeur de leurs normes. Mais quand on n’a 
pas 10 pour 100 de l’électorat derrière soi (les 
dernières élections scolaires) et qu’on ne 
pleure pas — loin de là — le rejet de cinq 
candidatures trop franches pour s’affirmer 
faussement catholiques, on devrait plutôt se 
trouver dans une position bien inconfortable 
pour jubiler.

Cette demande d’injonction afin de stop­
per la fermeture d’une école constitue une

première canadienne. Il y a plusieurs semai­
nes, des parents avaient obtenu, eux, une 
injonction forçant le retour au travail des 
enseignants en grève illégale de la polyvalen­
te de Charlesbourg. Mais l’enquêteur de ce 
conflit comme le magistrat mandaté dans la 
cause de St-Dominique tombent d’accord, 
chacun de leur côté, pour inciter subtilement 
les parents à s’activer plutôt dans leur propre 
cour.

Tout le monde admet en théorie, mais 
plus difficilement en pratique, que les pa­
rents ont des droits (assortis de responsabili­
tés, bien sûr) dans le chantier scolaire où 
leurs enfants sont ballottés. “La Revue scolai­
re” (avril-mai 1980), l’organe officiel de la 
Fédération des commissions scolaires catholi­
ques du Québec (FCSCQ), en dénombre une 
vingtaine. Le premier permet aux parents de 
choisir le type d’éducation qui convient le 
mieux à leurs enfants.

Et s’il les autorise à “influencer d’une 
façon significative l’école qu’on leur impose”, 
le deuxième droit leur accorde avant tout “de 
choisir l’école que fréquenteront leurs en­
fants...” Voilà un bel objet de méditation pour 
la CECQ et une “consolation” un peu moins 
gratuite pour des parents soucieux de sauve­
garder leur patrimoine.

Jacques DUMAIS

La grogne du patronat
A tous les six mois depuis 

janvier 1976, le Conseil du patro­
nat du Québec sonde l’humeur 
des milieux d’affaires québécois, 
projetant ainsi l’image d’une so­
ciété mal en point, au climat 
social instable et à l’avenir éco­
nomique incertain.

Pour la première fois depuis 
quatre ans — est-ce l’effet du 
vote négatif au référendum? — 
les quelque 150 hommes d’affai­
res interrogés, tant francophones 
qu'anglophones, affichent un op­
timisme prudent

Par exemple, on ne trouve 
plus le climat politique aussi 
mauvais, comme on avait l’habi­
tude de le décrier de façon 
systématique au cours des an­
nées précédentes. De même, le 
climat social satisfait mieux les 
hommes d’affaires, bien que les 
conditions économiques conti­
nuent a susciter de vives inquié­
tudes

De toutes les institutions 
québécoises, le Conseil du patro­
nat, dont le rôle ne saurait être 
sous-estimé dans une économie 
de marché où les entreprises 
multiplient les regroupements et 
raffinent leur puissance de lob­
bying. est peut-être celle qui a le 
plus contribué à susciter ce 
climat de méfiance, dont elle se 
fait un plaisir ensuite d’étaler les 
méfaits Rarement en effet cet 
organisme a-t-il manifesté la 
moindre bienveillance à l’en­
droit du programme législatif

gouvernemental. Même si plu­
sieurs mesures ont été appli­
quées, à la suite de ses recom­
mandations, il a continué à dé­
noncer celles qui lui parais­
saient plus contraignantes, ou­
bliant que le gouvernement n’a 
pas que des obligations envers 
les entreprises.

Ce qui frappe cependant, à la 
lecture de cette enquête, c’est la 
liste des principales préoccupa­
tions des chefs d’entreprise. 
Alors que le conseil a tiré à 
boulets rouges sur le gouverne­
ment du Québec depuis quatre 
ans, ne cachant même plus son 
engagement politique partisan, 
une majorité de ses propres 
membres reconnaît aujourd’hui 
que la situation est semblable à 
celle qui prévaut ailleurs au pays 
et que le problème numéro un 
demeure l’inflation, un domaine 
où Québec est à la remorque 
d’Ottawa.

La question qu’il convient de 
se poser, c’est jusqu'à quel point, 
par sa propre attitude le plus 
souvent négative, le conseil lui- 
mème n’a pas, au fil des ans, créé 
en bonne partie ce climat qu’il 
dénonce Au fait, combien de 
firmes interrogées n’ont pas ma­
joré leurs profits depuis le der­
nier sondage’ Ce renseignement 
eut été précieux pour mieux 
juger de la valeur de la consulta­
tion.

Marcel PEPIN
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SA RESERVE DE "OUI 
DOIT ÊTRE ÉPUISÉE .

’’ MONSIEUR tOlET"

Vision d’horreur au Salvador
Pendant que le pape continue 

son fulgurant périple en terre 
brésilienne, des nouvelles 
fragmentaires continuent de par­
venir d'autres milieux latino- 
américains [jour confirmer les 
abominables conditions politi­
ques et sociales qui y prévalent.

En tête d’afficbe le Salvador, 
petit Etat (21,000 km carrés) de 
près de 5 millions d’habitants ou 
une trentaine de familles possé­
deraient la plus grande partie 
des terres cultivées Les autres 
croupiraient dans la misere la 
plus totale

La semble régner la répression 
la plus sanglante. apres 48 ans de 
dictature On parle de 80 morts 
par jour, d’au-dela de 3,000 de­
puis le début de l'année Le 14 
mai dernier, 600 paysans, hom­
mes, femmes et enfants, auraient 
été massacrés en tentant de 
passer la frontière du Honduras. 
Depuis 6 mois, 7 médecins et 14 
patients auraient été assassinés 
dans des hôpitaux salvadoriens

C’est précisément a cet égard 
que la Fédération internationale 
des droits de l'homme vient 
d'annoncer l'envoi au Salvador 
d une mission chargée d’enquê­
ter sur la violence et la torture 
qui constitueraient un véritable 
génocide l-a fédération deman­
de aussi a la junte au pouvoir des 
explications sur cette repression

L’assassinat, fin mars dernier, 
de l’qt' hevèque Oscar Roment a

permis au monde entier de se 
rendre compte de ce qui se passe 
au Salvador. Le rappel de son 
action éminente en faveur du 
peuple contre le pouvoir et l’oli­
garchie a étalé au grand jour le 
sort dégradant et scandaleux 
réservé a la majeure partie de la 
population.

Apres ce crime, la répression 
ne serait intensifiée, la junte 
craignant le déclenchement 
d'une guerre civile, d’autant plus 
qu’une armée de mercenaires 
serait massée près de la frontiè­
re du Guatemala, prête à envahir 
Salvador déjà sur un pied de 
guerre.

La junte a bien amorcé ce 
qu’on a appelé une réforme 
agraire visant à distribuer des 
terres a environ un million de 
personnes. Mais, ce faisant, le 
pouvoir semble avoir fait un pas 
de trop qui a fait augmenter la 
répression. On n’a vu dans cette 
mesure qu'une tentative tardive 
et plutôt improvisée pour sauver 
le pouvoir politique en place. 
Mais il est certain qu’elle a 
exacerbé l’oligarchie.

Il semble donc que ne fait que 
s'accélérer le processus de dé­
composition d’une société dont 
les classes défendent des inté­
rêts absolument inconciliables 
On parle de deux extrémismes, 
celui de gauche et celui de 
droite, qui s’affrontent Maisc'est 
encore le peuple qui en failles

frais, en attendant des réformes 
sociales qui ne viennent pas et 
ne viendront peut-être jamais.

Autre point marquant: le sou­
tien très officiel accordé par les 
Etats-Unis à la junte et qui n’est 
pas pour rassurer ceux qui dé­
noncent l'impérialisme “yankee" 
dans leur pays.

Dans une homélie prononcée 
en février dernier, Mgr Romero 
avait déploré l'ingérence dans 
les affaires internes du Salvador 
Or, le New York Times du 13 
mars faisait état de l’envoi d’offi­
ciers américains, spécialistes en 
contre-insurrection et l’octroi 
d’une somme de $56 millions à la 
junte.

I! apparaît donc assez claire­
ment que les moyens pacifiques 
sont épuisés pour ramener le 
Salvador dans la voie normale. 
I-a justice sociale réclamée par 
Jean Paul II ne pointe nulle part 
et les droits fondamentaux de la 
personne seraient éliminés. L’ex­
trême droite semble démontrer 
qu’elle ne fera pas de quartier. 
Qu'arrivera-t-il? C’est là une pro­
blématique horrible qui ne peut 
que faire tache d'huile dans cette 
partie tourmentée de l’Améri­
que Ix; monde doit y suspecter 
l’image du sort horrible qui le 
guette* si la conscience universel­
le; refuse d’accepter les grandes 
mutations sociales qui se font 
jour

___ lettre_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le Québec veut des Haïtiens 
mais il s’en remet à Ottawa

M Claude Beauchamp 
Rédacteur en chef 
LE SOLEIL

Le ministre de l’Immigra­
tion du Québec, M Jacques 
Couture, me prie de vous faire 
parvenir, en son absence, la 
mise au point suivante concer­
nant un article paru dans LE 
SOLEIL du 7 juillet et intitulé: 
‘Québec ne veut plus d'Haï­

tiens.” Cet article concerne 
une lettre envoyée par le 
ministre à la direction d’un 
organisme haïtien.

Ce titre ne reflète pas le 
contenu de cette lettre et 
risque d’induire vos lecteurs 
en erreur sur l’esprit qui ani­
me la politique d'immigration 
du gouvernement du Québec.

Vous trouverez, ci-dessous, 
le texte de la lettre concernée, 
lettre adressée d'ailleurs à la 
direction de l'organisme Ser­
vice Secours haïtiens et non à 
l'ensemble des représentants 
de la Communauté haïtienne 
comme l’article le laisse croi­
re Nous vous saurions gré de 
la publier intégralement afin 
de permettre à vos lecteurs de 
se faire une idée plus exacte 
de son contenu

Jean Horion 
Secrétaire particulier adjoint

M Daniel Narcisse 
Directeur général 
et M Lysias C. Verret 
Codirecteur 
Service Secours haïtien 
1232, St Denis, suite 15 
Montréal, Québec

Messieurs
J’ai pris connaissance du 

texte de votre pétition, adres­
sée au premier ministre et 
dont vous m’avez fait parvenir 
une copie, de même que de la 
documentation qui l'accompa­
gnait. Le problème que vous 
évoquez dans votre pétition ne 
saurait laisser les Québécois 
indifférents: vous n’ignorez 
sans doute pas, d’ailleurs, que 
le Québec accueille la quasi­
totalité des immigrants haï­
tiens au Canada et qu'IIaïti 
arrive ainsi chaque année, 
depuis 1973, au premier ou au 
deuxième rang des pays d'ori­
gine de nos immigrants.

En ce qui concerne la 
possibilité d’une amnistie 
pour les immigrants illégaux, 
j’ai déjà abordé la question 
avec les autorités fédérales. 
Celles-ci semblent craindre 
qu’une répétition de l’“Opéra- 
tion Mon Pays” ait pour effet 
d'encourager une recrudes 
cence de l'immigration illéga 
le Comme le gouvernement 
fédéral est seul habilité à agir

•" ■ 1 ^

en la matière, je vous suggère 
de diriger vos demandes de ce 
côté.

Pour ce qui est de l’accueil 
des réfugiés haïtiens en Flori­
de, j’ai demandé à mes fonc­
tionnaires d'examiner cette 
question de plus près. Cepen­
dant, vous n’ignorez pas que, 
compte tenu de l’effort déjà 
consenti pour des réfugiés 
d’autres régions, nous attein­
drons rapidement nos limites 
de capacité d'accueil, en parti­
culier au point de vue du 
marché du travail.

Comme vous le soulignez 
vous-mêmes, la cause du pro 
blême des réfugiés haïtiens 
est d'abord politique. Il fau­
drait que les responsables de 
la politique étrangère cana 
dienne aient le courage de 
l’admettre et d'intervenir au 
niveau du respect des droits 
de la personne auprès du 
gouvernement concerné. Il 
faut souhaiter que les tragi­
ques événements dont nous 
sommes témoins aient au 
moins l'avantage d’éveiller no­
tre population à cette réalité 
et de l’amener à faire sur ces 
responsables les pressions né­
cessaires
l-e ministre de l’Immigration 

du Québec 
Jacques Couture

Paul LACHANCE
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l-<es> requérants déplorent non 
sans raison qu'à compter de sep­
tembre leurs enfants ne pourront 
plus frequenter une école proche de 
leur foyer, qu’ils devront parcourir à 
pied une distance plus longue, que 
certains d’entre eux devront prendre 
leur repas du midi à l’école, et qu’ils 
se retrouveront dans un milieu étran­
ger Cette réaction des demandeurs 
est bien compréhensible Toutefois, 
peut-être qu'après réflexion et obéis­
sant au sens civique qui semble les 
animer ils trouveront une certaine 
consolation a la pensée que ce sera 
maintenant au tour des enfants habi­
tant à l'ouest du quartier et dont les 
ecoles ont été fermées, de fréquenter 
une école située tout près de la 
maison paternelle

Pour triompher, répétons-le, les 
requérants devaient démontrer, au 
moins prima facie, que la commission 
scolaire intimée, en prenant les 
décisions administratives que l’on 
sait, a agi de mauvaise foi, d’une 
manière abusive, discriminatoire et 
injuste. Or. le tribunal est incapable 
d’en arriver à une telle conclusion 
I«a requête en injonction interlocu 
toire de même que la requête visant 
a obtenir la permission de procéder 
par voie de mandamus (numéro 
05-001861-801 doivent être rejetées.

la lot de l’instruction publique “de 
rendre compte à la population de 
leur territoire de la qualité des 
services offerts, de l'administration 
des écoles et de l’utilisation des 
ressources” n'imposait pas à la com­
mission l'obligation de révéler le 
contenu du dossier de chaque etu­
diant pour permettre aux requérants 
de se rendre compte si la bonne 
pondération avait été utilisée dans 
leur cas. D’ailleurs, rien dans la 
preuve soumise par les requérants ne 
permet d'entretenir des doutes quant 
à l'exactitude de la pondération 
appliquée en l'espèce

Les requérants font grand état de 
ce que la commission aurait distri 
bué une brochure publicitaire desti 
née a promouvoir les inscriptions à 
l'école Anne-Hébert alors que rien 
de tel ne fut fait pour l'école Saint 
Dominique. Les requérants se plai 
gnent aussi de ce qu’au cours de la 
dernière année scolaire certaines 
personnes en autorité à l'école Saint- 
Dominique auraient maintes fois 
laissé entendre que l’école devait 
fermer ses portes en juin 1980 et que 
les élèves seraient appelés à fré­
quenter l’école Anne-Hébert 11 n’y a 
rien dans ces gestes qui soit contrai­
re à la loi ou aux règlements régis­
sant la commission de sorte que la 
cour supérieure ne saurait inter 
venir

Dans un jugement rendu en fin 
d’après-midi, mercredi, le juge 
Pierre Côté de ia cour supérieure a 
rejeté la requête en injonction <f un 
groupe de parents visant à garder 
ouverte l’école Saint-Dominique. 
Bien qu’il ne concerne qu’une 
demande d’injonction, le jugement 
Côté n’en aborde pas moins le 
fond de la question. Il risque donc 
d’être déterminant dans les pro­
chaines causes de contestation de 
fermetures d’écoles. Nous en pu­
blions la dernière partie.

Les parents de 
Saint-Dominique 
perdent leur cause

Comme on le sait, pour avoir gain 
de cause au stade de la requête en 
injonction interlocutoire, le reque 
rant doit démontrer l’existence à son 
profit, d’un bon droit “prima facie" et 
faire la preuve que la règle dite de la 
balance des inconvénients joue à son 
bénéfice, c’est-a-dire qu’une injonc 
tion est nécessaire pour prévenirtfue 
lui soit cause un préjudice sérieux ou 
irréparable ou pour empeoher que 
ne soit créé un effet de fait ou de 
droit de nature à rendre le jugement 
final inefficace

Dans le present cas. s’il était 
permis à la commission de donner 
suite a sa résolution de fermeture de 
l’école Saint-Dominique, le jugement 
favorable que pourraient obtenir les 
demandeurs dans un an et demi ou 
deux ans ne leur serait d’aucun 
secours étant donné que pendant le 
temps du procès leurs enfants auront 
été privés de leur droit et que dans 
l’intervalle l’immeuble aura peut 
être été démoli ou vendu II s'ensuit 
donc que s’il y a un doute quant à la 
valeur des droits invoqués par les 
demandeurs requérants, ce doute 
doit être interprété en leur faveur et 
l'injonction interlocutoire doit être 
émise. D'autre part, si le tribunal 
sans statuer définitivement sur le 
mérite, est d'avis que les requérants 
n'ont aucun droit à faire valoir, la 
requête doit être rejetée

C'est l’article 33 du code de 
procédure civile qui est le fondement 
du recours exerce par les deman 
deurs. Cet article édicte en partie ce 
qui suit:

— “33 A l'exception de la tour 
d'appel, les tribunaux relevant de la 
compétence de la législature du Que­
bec. ainsi que les corps politiques et 
les corporations au Québec, sont sou­
mis au droit de surveillance et de 
reforme de la cour suprrieurr. en la 
maniéré et dans la forme prescrites 
par la loi...”

D'après une jurisprudence abon 
dantc et constante cet article n'est 
pas destiné à permettre à la cour 
supérieure de substituer son opinion 
à celle des personnes en autorité

mais a ete édicté pour permettre a la 
cour de reformer et d'annuler les 
decisions judiciaires, quasi judiciai­
res ou administratives entachées de 
nullité, injustes, discriminatoires et 
abusives.

Ainsi, dans le présent cas. le 
tribunal n'a pas à se prononcer sur la 
sagesse de la décision prise par la 
commission. Il est bien possible, 
comme certains témoins l'ont af 
firmé. que malgré la vétusté et 
l'exiguïté de certains locaux de l'éco- 
le St Dominique, il aurait été préfé­
rable, tant pour la sécurité des 
enfants que pour leur équilibre psy­
chique et leur formation intellectuel 
le. qu'ils continuent à frequenter 
cette petite école de quartier à 
l'atmosphère sereine, sise à quelques 
pas de la maison paternelle plutôt 
que d'être envoyés dans une école 
plus éloignée, qui leur est inconnue 
et comptant plusieurs centaines d’é­
lèves. Peut-être est-il vrai que le 
quartier Notre Dame-du-Cheminn'au- 
rait pas dû avoir les limites que lui a 
assignées la commission mais bien 
plutôt celle mises de l’avant par les 
demandeurs sur le plan R-23 et 
comportant une clientèle scolaire 
dépassant le nombre minimum de 225 
élèves Toutefois, ces considérations 
sont étrangères au rôle assigné à la 
cour supérieure aux termes de Parti 
cle 33. La cour n’a le pouvoir d’inter 
venir que dans les cas d’illégalité, 
d'excès ou d'abus de pouvoir dont il 
résulte une injustice flagrante équi 
valant fraude ou à un déni de justice 
Or. la preuve soumise par les deman­
deurs ne permet pas de conclure que 
la commission intimée aurait agi 
illégalement, d’une manière abusive 
et discriminatoire.

L’argument principal des requé­
rants c’est que la commission a eu 
recours à toutes sortes de subterfu­
ges pour que la clientèle de l’école 
Saint-Dominique n'atteigne pas le 
nombre de 225 de manière à pouvoir 
en décréter la fermeture.

lin examen de la pièce 1-4 qui est 
un tableau montrant la fréquentation 
de l’ecole Saint-Dominique pour les

années 1964-65 à 1979-80 indique que 
de 1965 à 1969-70 le nombre total 
d’élèves a toujours été inférieur à 
225 En 1970-71. il est passé à 244 à la 
suite de la fermeture de l’école 
Saint-Coeur-de-Marie. Au cours des 
deux années suivantes, il a de nou­
veau été inférieur à 225 En 1973-74. 
et jusqu’en 1978-79. le nombre a été 
supérieur à 225 mais en raison de la 
fermeture des écoles 
Saint-Vincent-de-Paul et 
Notre-Dame-du-Chemin

Comme on l’a vu, l’école 
Notre-Dame-du-Chemin qui devait 
être rénovée ne l'a pas été pour des 
raisons qui ont paru raisonnables et 
lors de la rentrée scolaire en septem­
bre prochain c’est vers l’école Anne- 
Hébert plutôt que vers Saint- 
Dominique que les parents vivant 
aux abords de l'ancienne école 
Notre-Dame-du-Chemin enverraient 
naturellement leurs enfants plutôt 
qu’à l’école Saint-Dominique même 
si celle-ci était demeurée ouverte, de 
sorte que la clientèle de cette derniè­
re école dépasserait à peine 100 
élèves.

Contrairement à ce que les re­
quérants ont laissé entendre, il n'a 
pas été démontré que la commission 
aurait joué avec les facteurs de 
pondération dans le but d'empécher 
que le nombre pondéré d’élèves 
n'atteigne 225 Lorsqu'il a été trans­
questionné, M Fernand Paradis a 
déclaré que le nombre réel d’élèves 
inscrits à l'école Saint-Dominique au 
cours de la dernière 3nnée académi­
que a été de 203. ce qui portait le 
nombre pondéré à 209 par applica 
tion du "dénombrement flottant" 
dont nous avons parlé ci-haut Les 
requérants se sont plaints de ne pas 
avoir pu vérifier le dossier personnel 
de chaque étudiant pour s’assurer 
que la bonne pondération avait été 
appliquée à chacun d’eux. Les requé­
rants ont même soumis une requête 
en mandamus contre la commission 
dans le but d'obtenir la production 
de ces dossiers. Certes, ( obligation 
imposée aux commissaires par le 
-ous-paragraphe 22 de l’article 189 de

Israël: Peres 
successeur 
de Begin?

Menahem Begin, premier ministre 
d'Israël, est malade depuis 
longtemps et les forces ultracon- 
servatrices de la coalition gouver­
nementale s'effritent. D’autre part, 
les tractations en vue de la solu­
tion du “problème" palestinien 
piétinent. On accuse Begin d’en 
être la cause. A plus ou moins 
brève échéance, les dirigeants 
actuels devront changer et Shimon 
Peres, qui dirige par intérim le 
Parti travailliste est l’homme qui 
semble le mieux désigné pour 
diriger “l’après Begin”.

par Maurice POLITI
TF.L AVIV (AFP) - “A l'instar 

des meilleurs crus qu'il a appris a 
déguster lors de ses innombrables 
séjours en France il a vieilli comme 
un bon vin", affirment les amis de M 
Shimon Peres, "et les années ne font 
qu'améliorer les qualités de cet 
homme lie a la vie politique i.srae 
lienne depuis près de 34 ans ”

Ses contacts étroits avec la Fran 
ce notamment entre 1954 et 1965. ont. 
il est vrai, profondément marqué M 
Peres. 56 ans. considéré a tort ou a 
raison comme le prochain premier 
ministre d'Israël après la victoire 
probable des travaillistes dès qu'au 
ront lieu des élections

Sa courtoisie proverbiale — signe 
[tour ses adversaires d’un caractère 
iuyant l'élégance de son discours 
émaillé d’expressions choisies et de 
formules incisives révèlent, selon 
son entourage, une longue pratique 
des milieux diplomatiques français 

Si Shimon Peres fait figure de 
rhef du Parti travailliste depuis la 
demission en 1977 de Yitzhak Rabin, 
ancien premier ministre, la popular! 
té de ce dernier n'en est pas moins en 
hausse constante, selon de récents 
sondages. Ce qui ne manquera pas 
d'encourager M Rabin a discuter 
avec acharnement a Shimon Peres la 
direction du parti si le prochain 
congres travailliste decide de mettre 
au vote sa candidature

El. dans ce cas. comme cela s'est 
déjà produit plusieurs fois au cours 
de sa carrière. M Peres pourrait 
echouer après être presque parvenu 
au bout de ses efforts

Ne en 1923 en Biélorussie. Shi 
mon Peres a on/e ans lorsqu'il arrive

en Palestine avec un groupe d'en 
fants qui est aussitôt dirigé vers un 
kibboutz Adolescent, il milite au 
sein du mouvement des jeunes pion 
mers socialistes dont il devient le 
chef à 20 ans A cet âge. avec des 
compagnons, il fonde un kibboutz et 
sa vie semble devoir être celle de 
tous les jeunes Juifs, à l'époque où 
l'Etat d’Israël n’existe pas encore.

Mais, un beau jour, il est pris en 
auto-stop à bord d'une voiture où se 
trouve David Ben Gourion Ce der 
mer prépare alors activement la 
défense de la communauté juive, face 
a la menace arabe d’invasion au cas 
ou un Etat hébreu indépendant serait 
créé

Sa conversation avec le jeune 
pionnier fait sans aucun doute une 
profonde impression sur Ben Gou­
rion puisque, quelques semaines 
plus tard, Peres est convoqué à la 
direction de l'Agence juive et charge 
de mission pour l'achat et l'organisa 
tion de matériel militaire

Des ce jour, la carrière de Shi 
mon Peres sera liée aux problèmes 
de la défense militaire et. de ce fait 
a ceux du développement technologi 
que et industriel du pays Ben Gou 
non qui lui accorde une confiance 
totale et à l'égard duquel Peres 
éprouve une affection filiale et té­
moigne d’une loyauté inconditionnel 
le. lui confie peu à peu la véritable 
direction du ministère de la Défense 
dont il détenait le portefeuille, en 
même temps que la présidence du 
conseil T'est ainsi qu'à 30 ans. Peres 
sera nomme directeur general de ce 
ministère 11953» et. apres son election 
au siege de depute travailliste 11959».

vice-ministre de la Défense jusqu'en 
1965 A cette date, Ben Gourion quitte 
le parti et Peres le suit par loyauté, 
commençant ainsi une première “tra­
versée du désert" qui durera jusqu'à 
la guerre de juin 1967

l/es années 1948-1965 seront déci­
sives pour Shimon Peres (et l'Etat 
d lsraèl). Alors que le pays se débat 
au milieu de graves difficultés, dues 
notamment à l'afflux d’immigrants 
qui va tripler sa population en moins 
de dix ans. Peres rêve de développe­
ment technologique dans les domai 
nés de l'industrie militaire et aéro­
nautique. de l’électronique et des 
ordinateurs, encore à leurs débuts. Il 
parvient même à convaincre Ben 
Gourion de mettre en place des 
réacteurs nucléaires. En même 
temps, il est le principal initiateur de 
I' ouverture vers la France" qui, dès 
1954. est concrétisée par une alliance 
militaire non signée entre les deux 
pays II noue des contacts ultra 
secrets avec Paris à l’insu de la 
diplomatie israélienne, (tournée tra­
ditionnellement vers les Etats-Unis) 
dont Mme Golda Meir est alors 
responsable

lorsque Ben Gourion et Moshe 
Dayan quittent le Parti travailliste 
(appelé Mapai à l’époque) Peres les 
suit et entreprend d'organiser la 
nouvelle formation (le Rafi) appa­
remment seul et sans reeevoir d'au­
tre aide que leur appui moral. Mais 
en même temps, il est le premier à 
penser à la nécessité d'un rapproche­
ment. rendu possible grâce à la crise, 
précédant la guerre de Six Jours, qui 
contraint M licvy Kshkol. alors pre­
mier ministre, de nommer Dayan à la 
Défense En 1969. après la mort 
d'Eshkol. Peres entre dans le gouver 
nement de Mme Meir où il restera

jusqu'en 1977. lorsque, candidat à la 
présidence du conseil, il sera battu 
par M Menahem Begin

Des haines tenaces
Mais si 1948-65 seront les “gran­

des années” de Pères, elles seront 
aussi celles qui lui attireront des 
haines tenaces. De la vieille garde du 
parti d'abord qui voit en lui (ainsi 
qu'en Moshe Dayan) un de ces "jeu­
nes loups" impatients de supplanter 
la génération des successeurs natu 
rels de Ben Gourion: de la gauche 
travailliste, qui ne lui pardonne pas 
son opportunisme et lui reproche de 
faire de ce parti celui d'une certaine 
élite de cadres et d'intellectuels, et 
d’avoir, en mettant l'accent sur l’in­
dustrialisation et la technologie, créé 
une classe de technocrates

On l’accuse aussi d’étre un “intri­
gant qui ne cesse de mettre des 
embûches sur la route de ceux qu’il 
veut faire tomber" C’est du moins 
une formule que l'on retrouve sou 
vent dans l'ouvrage autobiographi­
que de Yitzhak Rabin, ancien pre­
mier ministre, qui depuis quelques 
mois affirme son intention de revenir 
à la tète du parti

Ces reproches l’ont suivi durant 
toute sa carrière et sont peut-être 
une des conséquences de son man­
que de “vertus charismatiques” com­
me en possédait Ben Gourion, même 
si l'àge a singulièrement atténué son 
image de jeune arriviste

Il compense cette lacune par une 
prodigieuse capacité de travail et 
une obstination qui lui permettront à 
plusieurs reprises de remonter la 
pente C’est ainsi que par loyauté 
envers Ben Gourion et Dayan, il 
quittera la puissante organisation

travailliste en 1965 et n’y reviendra 
qu'au bout de quelques années. Il 
perdra face à Rabin en 1974. après 
avoir présenté sa candidature comme 
chef du parti (au lendemain de la 
demission de Mme Golda Meir) et, en 
1977, il sera battu par Menahem 
Begin.

Actuellement, alors que tous les 
sondages prévoient une victoire tra­
vailliste. Rabin lui dispute une fois 
de plus la primauté, mais ses efforts 
semblent voués à l’échec (à moins 
d'un développement imprévisible) 
car Peres tient le parti solidement en 
main

Prodigieuse curiosité 
intellectuelle

L'homme est - meilleur qu'on ne 
le pense", affirment ses amis, qui 
font l’éloge notamment de sa prodi­
gieuse curiosité intellectuelle, de sa 
tolérance, de son esprit de décision. 
Si Shimon Peres parvient au pouvoir, 
il semble certain qu'il tentera, com­
me il l'a fait si souvent dans le passé, 
d'appliquer en politique “l'art du 
possible". Dépourvu de tout dogma­
tisme idéologique, il essaiera proba­
blement d'adapter sa diplomatie aux 
réalités actuelles du Proche-Orient 
En même temps, il tentera de déve­
lopper encore plus la puissance 
militaire et technologique d'Israël.

Si sa volonté est de rendre la 
Cisjordanie (et Gaza) à la Jordanie, 
après certaines modifications de 
frontières, c’est probablement qu’il 
est résigné à voir un Etat palestinien 
se créer sur ces territoires à plus ou 
moins longue échéance
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Lingerie 
et galeries 
à Ste-Foy
Cher Monsieur Louis d'Amours

J'accuse réception de votre 
lettre insignifiante au sujet du 
réglement idiot 649. article 11-A.

Premièrement au prix des 
loyers, on devrait être mai très 
chez nous et ceci incluant les 
quelques pieds carrés du balcon 
Le linge qui se sèche au vent ne 
dérange ni mon voisin à gauche ni 
mon voisin à droite, f lors ceci ne 
vous regarde pas

Le temps perdu à inventer et 
appliquer ce règlement à la réu­
nion du conseil constitue un gas­
pillage d'argent des contribua­
bles. de papier, de timbres et de 
temps de votre part et aussi de ma 
part.

Si vous n’avez pas autre chose 
à faire que de nous envoyer des 
"niaiseries” semblables, moi je 
n'ai pas de temps à perdre pour 
les ouvrir, les lire et les jeter à la 
poubelle

S’il vous plait, messieurs du 
conseil. attachez donc de l'im­
portance à ce qui est IMPOR­
TANT, moi personnellement j’au­
rais honte de gaspiller temps et 
argent pour un sujet aussi insigni­
fiant.

Sincèrement,
Diane Boudreau.

Sainte-Foy
Nous sommes dans un pays 

libre, j'espère?

N.D.L R Notre correspondante. 
Mme Boudreau, répond à la lettre 
qui suit provenant de la ville de 
Sainte-Foy

A plusieurs reprises, il a été 
constaté que des résidants de 
Sainte-Foy utilisaient leurs bal­
cons ou galeries en façade afin de 
faire sécher leur linge.

Je tiens à vous signaler que 
vous venez en contravention avec 
le reglement 649. article 11-A, qui 
se lit comme suit:

"Les cordes à linge et les 
séchoirs sont prohibés dans les 
marges de recul, de même que sur 
les galeries et balcons à l'avant 
des maisons".

La contravention à ce règle­
ment peut entraîner une amende 
variant de 40 a 300 dollars, plus 
les frais Pour éviter ce dérange­
ment. je vous invite à ne plus 
utiliser vos balcons pour faire 
secher votre linge

Comptant sur votre bonne col­
laboration. je demeure.

Bien à vous
Louis D'Amours

Si vous n'utilisez pas votre 
balcon comme tel. s.v.p.. veuillez 
ignorer cette lettre.

Artistes et commerce au GTQ
Monsieur Edouard Grondin

Dans une récente lettre au 
SOLEIL, vous vous demandez ce 
qui se passe au Grand Théâtre de 
Québec parce que Charles Azna- 
vour et Adamo ont annulé leur 
spectacle et qu’Alain Barrière, qui 
s'était annoncé, a décidé de ne pas 
venir â Québec. Vous vous deman­
dez alors s'il n’existerait pas. au 
Grand Théâtre, des préjugés défa­
vorables envers les artistes inter­
nationaux

Je tiens à vous préciser, chez 
monsieur Grondin, qu’il n'existe 
aucun préjugé défavorable envers 
qui que ce soit. Il s'agit plutôt de 
situations qui sont entièrement 
hors du contrôle du Grand 
Théâtre.

Quand un artiste international 
décide de faire une tournée au 
Québec, il est toujours représenté 
par un imprésario qui loue la salle 
et. si le spectacle est annulé, paie 
la location de toute façon Le 
Grand Théâtre n’est ni un produc­
teur ni un imprésario pour ce 
genre de spectacle. Bien sur. nous 
essayons toujours de comprendre 
aussi que les artistes internatio­
naux peuvent avoir des raisons 
valables d'annuler un spectacle. 
Cela se produit tous les jours sur 
toutes les scènes du monde, et 
c'est le cas de Charles Aznavour et 
Alain Barrière.

Les imprésarios qui présen­
tent un artiste international en

J
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Charles AZNAVOUR

tournée québécoise font face à des 
exigences de rentabilité qui les 
obligent à tenir compte des mar­
chés qui s'offrent à eux. Il n’est 
pas possible d’attirer un artiste 
international sans lui permettre 
de se produire d'abord à Montréal. 
C’est le principal marché. Dès que 
nous apprenons qu’un artiste est à 
l'affiche à Montréal, nous ne négli­
geons aucun effort pour l'attirer à 
Québec. Généralement, les impré­
sarios se montrent intéressés et 
les artistes, sauf quelques rares 
exceptions, apprécient l’accueil 
chaleureux des Québécois et sont 
heureux de se produire à Québec.

Salvatore ADAMO

Si la tournée est annulée ou si 
l'artiste, pour une raison ou pour 
une autre, ne peut pas présenter 
son spectacle à Montréal, il est 
bien évident que Québec doit 
alors en subir les inconvénients. 
Le Grand Théâtre de Québec le 
déplore mais il est absolument 
impuissant à changer le cours des 
événements.

Pour votre information, cher 
monsieur, Charles Aznavour et 
Alain Barrière ont annulé leurs 
spectacles à Montréal, et par voie 
de conséquence, à Québec. Quant 
à Adamo, la grève à la Place des

Alain BARRIERE

Arts a forcé les imprésarios à 
annuler leur tournée québécoise.

Chaque fois qu’un artiste in­
ternational est en tournée au 
Québec, le Grand Théâtre fait tout 
son' possible pour le présenter à 
Québec; même si nous sommes 
habitués à voir le monde du 
spectacle comme une vaste entre­
prise de divertissement, il ne faut 
pas oublier qu’il est aussi une 
entreprise commerciale avec tous 
les risques et les imprévus que 
cela suppose.

Le directeur général 
Jean-Charles Latour 

Grand Théâtre de Québec

à nos lecteurs
LE SOLEIL put*e avec pais* 'es ten-es de 
ses tec*eus Les oo'vons oevroo. etre ao- 
cx-^ees du nom et de > adresse de teu-s au 
vu s de meme que du ve o de 'evçrx>rv? 
LE SOLEH. se reserve le dex dedie» et de 
'accouc* les te"res puttees Le Sde4 390 
’je Sam-Va**?» esi Queoec G1K 7J6

U 99Avioniqué 
est bien 
français
Monsieur,

Dans un article paru le 8 
juillet 1980 sous la rubrique “Le 
français est maltraité â la Commis­
sion d’enquête sur la sécurité 
aérienne”, le journaliste attaché â 
la Presse Canadienne s'est permis 
de critiquer le niveau de français 
utilisé lors des audiences publi­
ques de la Commission d’enquête 
sur la sécurité aérienne et afin de 
soutenir ses prétentions, il a écrit 
que j'étais coupable d’avoir utilisé 
le mot “avioniqué”, terme techni­
que que j'employais pour décrire 
les instruments électroniques ins­
tallés dans un aéronef. Selon ce 
journaliste, ce mot n'existe pas. 
Or, le Petit Robert, à la page 130, 
décrit ce mot comme suit:

AVIONIQUE: Electronique ap­
pliquée à l'aviation.

Il nous arrive à tous de com- 
metre des fautes de langage de 
temps à autre mais il est difficile 
d’accepter des critiques telles que 
publiées surtout lorsque l’on a 
raison.

Si le journaliste de la Presse 
Canadienne se veut le défenseur 
de la langue française, il serait 
peut-être prudent pour lui d'avoir 
à ses côtés un dictionnaire.

Recevez, Monsieur, mes salu­
tations distinguées.

Gary Q. Ouellet 
Procureur 

Commission d'enquête sur 
la sécurité aérienne

De Lévis à Québec, à pied...
Je suis comme plusieurs de 

ces gens qui n’ont pas les piastres 
pour se payer une auto, mais 
plutôt des cents pour le transport 
en commun. Un transport qui 
coûtera quinze (15) cents de plus 
pour en avoir moins qu'avant! Il 
ne circulera, maintenant, que six 
jours sur sept.

Un service diminué, une passe 
qui ne servira pas à grand-chose 
pour ceux qui utilisent le trans­
port en commun moins de dix fois 
(10) par semaine Une passe qui 
coûtera $2 de plus que celle de la 
ville de Montréal, où le service est 
100 fois meilleur

S’il y a un événement, le 
dimanche, au cégep Lévis-Lauzon, 
eh bien, je serai obligée de m'en 
passer car je demeure près de la 
traverse. Alors, je traverserai â 
Québec pour me divertir, comme 
bien des Lévisiennes et Lévisiens

qui n’ont pas d'auto, seront obli­
gés de le faire.

Cela va ralentir les activités 
culturelles de toute la région, et 
même les activités commerciales! 
Si ça me coûte trente (30) cents 
de plus, aller-retour, pour aller 
magasiner aux Galeries Chagnon, 
comme je le fais habituellement, 
le vendredi soir ou le samedi, eh 
bien, ils auront perdu une cliente.

Et toutes ces personnes âgées, 
ces étudiants, ces chômeurs, ces 
assistés sociaux, ces femmes et 
hommes à la maison, qui n’ont pas 
trop d’argent, qui ne sont pas de la 
‘ masse salariale”, qui n’ont pas 
les moyens de se véhiculer autre­
ment que par l'autobus, la semai­
ne et le dimanche, que feront-ils 
pour se déplacer (le taxi, c’est trop 
cher!)?

Si c’est pour réduire le déficit 
qu’on enlève le service le diman­

che, a-t-on pensé que c’est un 
service public, et que tout service 
public n’est pas une entreprise 
lucrative.

Il faut encourager les gens à 
utiliser le transport en commun; 
l’énergie pétrolière s’épuise; la 
pollution, ça existe!

Ce n’est pas en réduisant les 
services qu’on en augmentera la 
qualité, ou encore, en installant 
des abribus, ou en changeant les 
numéros des autobus. C’est en 
donnant un bon service à tous les 
jours de la semaine, à bon prix, 
pour toutes les couches sociales, 
et non seulement pour les travail­
leurs, la cible que vous voulez 
viser.

Moi, je suis pour le transport 
en commun, car je n’ai que l’ar­
gent pour payer ce transport.

Monique Cauchy 
Lévis

...en auto ou à bicyclette!
A qui de droit,

La présente est pour vous 
informer d’un certain mécontente­
ment des usagers de la bicyclette 
envers le prix plus ou moins 
abordable du traversier Québec- 
Lévis.

Nous trouvons injuste que les 
usagers de la bicyclette doivent 
débourser $075 pour utiliser le 
traversier. soit la moitié du coût 
que l'automobiliste paie pour le 
même service Nous savons bien 
qu'une automobile prend le sta- 
fionnement d'une douzaine de bi­

cyclettes
nous trouvons bizarre de 

même, qu’un piéton possédant sa 
carte de la Société des traversiers 
du Québec n’ait eu qu’à débourser 
un simple dollar. A prendre note 
qu’un piéton avec un pousse- 
pousse pour enfant ne paierait pas 
plus cher.

Un usager de la bicyclette 
travaillant à Québec doit prendre 
le traversier 2 fois par jour soit 10 
fois par semaine pour un total de 
$7 50 et pour un été d’environ $100 
Four un étudiant occupant un

simple emploi d’été, ce coût s’avè­
re dispendieux au bout de la 
ligne.

Et dire qu’on encourage la 
pratique de la bicyclette,.„

Nous aimerions bénéficier du 
même avantage que les piétons et 
de plus, il serait intéressant qu’on 
retrouve sur les traversiers un 
stationnement spécial pour bicy­
clettes.

Louis Caron 
L*s usagers de la bicyclette 

(Vélo-Québec) 
Québec

Travail à l’extérieur de 
femmes de cultivateurs
Monsieur Jean Gaj-on. ministre 
Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation

Permettez-moi de vous félici­
ter pour le travail que vous avez 
accompli depuis que vous êtes 
ministre de l’Agriculture, des Pê­
cheries et de l’Alimentation, et je 
crois exprimer là. la pensée de 
beaucoup de cultivateurs.

Toutefois, il y a un probèrae à 
l’Office du crédit agricole que je 
me permets de porter à votre 
attention; c’est le fait de ne pas 
remettre les ristournes ou taux 
préférentiel sur les prêts que 
l’office consent, ce qui frappe 
surtout les jeunes cultivateurs 
dont le conjoint travaille à l’exté­
rieur si son salaire dépasse 
$14,000 par année.

Le cultivateur dont l’épouse 
travaille à l’extérieur est privé 
ainsi d’un apport important tant à 
la maison qu’à la ferme où avec la 
mécanisation, il y a beaucoup de 
travail qu’une femme peut faire.

Cette situation influence forte­
ment le choix de la femme face au 
travail à l’extérieur car son mari 
en plus d’être privé de son aide se 
voit refuser toutes ristournes d’in­
térêt sur son emprunt compromet­
tant ainsi ses chances de succès. 
Notre époque a vu l’émancipation 
de la femme et l’évolution de la 
société, un tel problème n’a pas 
raison d’exister. Qu'en pensent les 
femmes..

La loi de l’impôt permet au­
jourd’hui de verser un salaire à la 
femme collaboratrice d'entrepri­
se, pourquoi pénaliser celle, qui 
par choix personnel, l’est un peu 
moins puisque de fait lors de la 
déclaration d'impôt chaque con­
joint paie selon ses revenus.

La plus grande injustice dans 
cette affaire est que ce taux 
préférentiel est accordé indépen­
damment du revenu total du cou­
ple sauf si la femme travaille à 
l’extérieur. A remarquer aussi 
qu'avec le nouveau système (cais­
se ou banque qui est prêteur) 
l’intérêt chargé est le taux courant 
suivant les fluctuations du 
marché.

Si pareille situation existe 
aujourd’hui c’est que l’on n’y a pas 
apporté l’attention suffisante. Je 
crois que cet état de chose mérite 
que vous vous y arrêtiez.

Je sais que l’UPA demande 
tout simplement que tous les em­
prunteurs soient sur le même 
pied.

Je suis certain qu'avec la 
même volonté que vous mettez à 
bâtir une agriculture solide au 
Québec, ce problème sera vite
résolu.

Je vous remercie, Monsieur le 
ministre, de l’attention que vous 
porterez à mon message.

Henri Binet 
Rachel G. Binet 

St-Camille de Bellechasse

bon vin 
vous amène 1

I Oenotheque est un endroit discret frequente 
par les Québécois qui apprécient les bons 

fromages et les bons vins.

Au loesses le Concorde, voisin du 
dise o-c abaret.
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Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions même la plus basse

Ministère des Communications
Le ministère des Communications du Québec sollicite les offres d agences (de 
piAficité) de coordination concernant la plamficahon, la négociation, l âchât, la 
vérification et le contrôle des coûts des différents médias (télévision, radio, impri­
més et autres) utilisés par les différents ministères et/ou organismes du Gouver­
nement du Québec dans le cadre des campagnes de publicité du Gouvernement 
du Québec

CRITÈRES D ADMISSIBILITÉ
Seules sont admises à soumissionner les agences de coordination qui répondent 
aux critères suivants:
1 Détenir les accréditations (CDNPA. CAB. PPA) nécessaires pour faire des 

achats médias électroniques et imprimés,
2 Avoir sa principale place d affaires au Québec;
3. Oue la propriété soit 100% québécoise:
4 Réaliser un chiffre d affaires annuel de deux millions (2 000 000 00 $) ou plus 

au Québec,
rj L agence devra fournir au ministère des Communications du Québec un cau­

tionnement de fidèle exécution souscrit par une compagnie d'assurances ha­
bilitée à en émettre au Québec pour un montant équivalent à 50% des bud 
gets prévus pour (exercice financier considéré;

6 Ne pas être la propriété dun media.
7 L agence devra être en affaires depuis au moins un an;
8 La firme choisie ne pourra pas utiliser de sous-contractant pour exécuter le 

contrat

INFORMATIONS ET PROCÉDURES
Toute agence de coordination désirant présenter une offre en rapport avec 
le présent appel est convoquée à uns séance d Information qui aura lieu è 
Québec, le jeudi 17 tulllet 1980. à 14h, au 1er étage de l’Édifice Q , 1037. de 
la Chevrottére, Québec (sails 123.C), au cours de laquelle les documents de 
soumission lui seront remis.
PIERRE-A. DESCHÊNES 
Sous-ministre
Ministère des Communications

Pitié pour la moto
Je vous écris au sujet d'une 

petite mésaventure qui m’est ar­
rivée dernièrement, qui heureuse­
ment n’a pas tourné au tragique.

Je suis un mordu de la moto 
ainsi que mon amie VENDREDI 
le 27 juin 1980. alors que mon amie 
et moi, nous nous promenions en 
moto, nous fûmes frôlés par une 
Honda Civic; alors que nous vou­
lions la dépasser, elle signale à 
gauche et tourne à droite

Peut-être me direz-vous: vous 
n’aviez qu’à ne pas la dépasser? 
D'accord avec vous, mais de là à 
signaler à gauche et tourner à 
droite, un instant. Pour ceux à qui 
cette "PETITE" erreur arrive as­
sez souvent, pensez que cette

“PETITE” erreur pourrait coûter 
la vie à des gens innocents qui ont 
le droit tout comme vous d'utiliser 
la route. Ce n’est pas parce qu’ils 
ont seulement 2 roues, qu’ils sont 
moins importants que vous, car si 
vous ne le saviez pas encore, il 
faut un permis de conduire pour 
pouvoir posséder une motocy­
clette.

Espérant que “CELLE" qui a 
commis cette erreur qui aurait pu 
nous coûter la vie ou nous causer 
de graves blessures, me lise et 
qu’à l'avenir elle prenne bien soin 
de signaler du côté ou elle veut 
vraiment tourner.

Luc Véxina 
Beau port

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des soumissions, 
même la plus basse.

Ministère des Travaux publics et 
de l’Approvisionnement

COnS,T”rh0" P"**” °uéher M ' (Excavation « remblayage m

Sont admis A soumissmnner tes entrepreneurs détenant la licence appropriée en vertu de la la sur la 
qualification professionnelle des entrepreneurs de construction, lorsque requise qui ont leur nnnm»k> 
placo d affaires dans la Province do Québec et qui auront réquisitionné tes plans ni dévis on teu^rSm
Les documents de sa mission pouvorX être obtenus à compter du 11 «Xitel 1980 ner h
montant de 20.00$ non remboursable «.uni iw par -erase dm

*2Î **' La rAc°P*«n •xxxn.sswns seront laites é latXnsse savante 
Direction dor» Contrat*», mrwslère des Travaux pâtes et de I Approvisionnement Edifice La i 
ne 475. rue St Amabte 5e étage Québec ElR 4X9 T# (418) 64A662? Laumoherv

Les plans et devis sont éqatemont on montre A rAssociation de la Construction de Québec ainw 
I Association de la Construction do Montréal " ™ ^ *
Les sourissions devront étm accompagnées d'un caUmnnemenl de sourtssion A I ordre du rmrast.« 
des T'teiau. puh.xse.do lApprmnsxxvwnenl. au montant de 200 0000»*,VSTSmSTSK 
i ordre du mrvstre des Finances, au montant do 100 000.00$ ennuie vise a
Date et heiae IImite de réception des soumissions
le vendredi 22 août 1980
4 15 00 heures
Pierre Saraull
Sous-mlnistre
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Des constructeurs 
sont prêts à défier 
le nouveau décret

THETFORD MINES — Jugeant 
les taux excessifs, les constructeurs 
d'habitation des régions de l’Amiante 
et de la Beauce sont prêts à défier le 
nouveau décret régissant la construc­
tion, si les autres entrepreneurs des 
autres régions du Québec emboitent 
le pas.

Une campagne de sensibilisation 
sera menée à cette fin d’ici la fin du 
mois d’août auprès des autres asso­
ciations patronales.

Selon l’association régionale de 
l'Amiante, les nouveaux taux prévus 
dans le décret auront pour effet 
d’accroître le chômage au lieu de 
relancer l’industrie de la construc­
tion et nuiront davantage aux petites 
et moyennes entreprises.

Le vice-président. M Joseph Jac­
ques. dit que le taux actuel d’embau- 
che dans cette industrie est réduit 
des deux tiers par rapport à l’an 
dernier.

VILLE DE GRANDE- 
RIVIERE

COMTE DE GASPE

APPEL D'OFFRES
La Ville de Grande-Riviere 
nou*. prie de vous inviter à 
soumissionner sur un pro­
ie! d extension au réseau 
existant d'aqueduc et égout 
sanitaire et les travaux de 
voirie connexes, soit ap­
proximativement 500 pi 
lin de conduites d'aqueduc 
de 8 en fonte ductile et 500 
pi lin de conduites 
d'égout sanitaire de 10r 
SUR 35. ainsi que les tra­
vaux de voirie sur une lon­
gueur de 500 pi, lin.
Ix-s plans devis et formu­
les de soumissions sont dis­
ponibles au bureau de 
GORDON BOISSEAU ET 
ASSOCIES. 3360 La Pera 
de Ste Foy. G1X 2L? con 
tre un depot de $2500 dol­
lars remboursable partiel­
lement
les soumissions scellées 
seront reçues par M John 
Carbery. gérant au plus 
tard le 24 juillet 1980 à 
16 00 heures (HAE) et se 
ront ouvertes immédiate­
ment
l.a Ville ne s'engage a ac 
cepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions re­
çues.

John Carbery. gerant
Ville Grande-Riviere

Avis public est. par 
les présentes,
donne que lors de 
la seance du 7 juil­
let 1980. le Conseil a 
adopté le règlement 
“2380" décrétant le 
jumelage de la 
Ville de Sainte-Foy. 
Quebec, avec celle 
de Dînant. Belgi­
que
Qu’une copie dudit 
règlement “2380’’ a 
été déposée au bu­
reau du soussigné 
où tous les intéres­
sés peuvent en 
prendre connais­
sance:
Et que le présent 
règlement entrera 
en vigueur confor­
mément i la Loi. 
Donné à Sainte-Foy, 
ce 8e jour du mois 
de juillet 1980

Le greffier de la
Ville
Noel Perron, avocat

PROMULGATION
Avis public est. par 
les présentes,
donné que lors de 
la séance du 7 juil­
let 1980. le Conseil a 
adopté le réglement 
"2387" concernant 
les chiens et autres 
animaux
Qu’une copie dudit 
règlement “2387" a 
été déposée au bu­
reau du soussigné 
où tous les intéres­
sés peuvent en 
prendre connais­
sance:
Et que le présent 
règlement entrera 
en vigueur confor 
mément à la Loi 
Donné A Sainte-Foy. 
ce 8e jour du mois 
de juillet 1980
Ijt greffier de la
Ville.
Noel Perron, avocat

PROMULGATION

AVIS PUBLIC
Monsieur MARCEL LARO- 
CHELLE. commerçant, de­
meurant au 2084 Chemin 
St-Louis à Sillery:

ET
Dame CARMELLE CHAS 
TENAY. demeurant au 
2084. Chemin St-Louis à 
Sillery:

Changement de regime 
matrimonial

Avis est. par les présentes, 
donné que monsieur Mar­
cel Larochelle et son épou­
se. dame Carmelle Chaste- 
nay. ci-haut identifiés, ac­
tuellement mariés sous le 
régime de la communauté 
de biens ont l'intention de 
modifier leur régime ma­
trimonial et d'adopter pour 
l’avenir le régime de la sé­
paration de biens tel que 
précisé dans un acte reçu 
par le notaire CLAUDE 
QUIRION, 2750. Chemin 
Ste-Foy. suite 122. Ste-Foy, 
le vingt trois (23) juin mil 
neuf cent quatre-vingt 
(1980). sous le numéro six 
mille cent cinquante-neuf 
(6)59) de ses minutes.
Une requête en homologa­
tion dudit acte de modifi­
cation sera presentee de­
vant la Cour Supérieure 
siégeant en pratique pour 
et dans le district de Qué­
bec, le dix-neuf (19) août 
mil neuf cent quatre-vingt 
O980i a dix heures de 
l’avant-midi ou aussitôt 
que conseil pourra être en­
tendu
Sainte-Foy. le sept (7) 
juillet mil neuf cent 
quatre-vingt (1980>

Alain Doovillr. notaire
Procurrur

ARENA
CAP AUX MEULES 

VILLE CAP AUX MEULES
APPEL D'OFFRES

Travaux de réfrigération, 
électricité et dalle de bé­
ton à l’aréna de Cap-aux- 
Meules (Projet 3915 Re­
glement # 121).
Des soumissions scellées 
sont demandées
1) Pour la fourniture et 

l’installation de la ma­
chinerie de réfrigéra­
tion.

2) Pour les travaux de bé­
ton

3) Pour les travaux d’élec­
tricité

Les soumissions doivent 
être adressées au secré­
tai re-tresorier à l’Hôtel de 
Ville de Cap-aux-Meules, 
pas plus tard que 11 00 
heures le 7 août 1980 
Les soumissions seront ou 
vertes en public à l’Hôtel 
de Ville, à 3 00 heures la 
tournée de la fermeture 
des soumissions.
Les enveloppes contenant 
les soumissions doivent 
être marquées quant à leur 
contenu
Les devis, formule de sou­
mission et plans peuvent 
être obtenus en s'adressant 
à l'Hôtel de Ville de Cap- 
aux Meules ou chez De 
Guise'Bernier. ing conseil, 
10087, bout SI Laurent. 
Montréal. H3Y 2N5. moyen 
nant un dépôt de $100 Ce 
dépôt sera remboursé lors 
du retour en bonne condi­
tion des dits plans et devis 
dans les (10 jours) suivant 
la date de la fermeture* des 
soumissions
Un chèque certifie ou un 
cautionnement représen­
tant au moins dix pourcent 
du montant doit être inclus 
avec chaque soumission 
La plus basse ou toute au­
tre soumission ne sera né 
ressairement pas acceptée 
Donne A Montréal 
ce deuxième jour de juillet 
1980

M Huhrrt Poirier 
Serretairr-trésorier

Société 
d'habitation 
du Québec

APPEL D OFFRES
PROJETS: ST-JEAN 
N/D: 555-06-5513-004

AVIS DI
PROLONGATION

La période de soumis­
sion pour le projet en 
titre est modifiée 
La clôture des soumis­
sions est reportée su 
jeudi 7 août 1980 à 14h 
Les sous-traitants qui 
déposent leurs soumis­
sions au Bureau des 
Soumissions Déposées 
du Quebec devront le 
faire au plus tard le 
1er août 1980 a 16h 

Me Jean-laïc 
Lesage, notaire 
Secretaire de la 
Société

MUNICIPALITE DE 
ST-FELIX DE CAP-ROUGE 

PROJET DE VOIRIE 
DOSSIERS NOS: M02-M<MK 

M02-80-07 M02-8U-0X 
- M 02-80-09

Des soumissions seront re 
çues par la municipalité 
de St-Eelix de Cap-Rouge 
pour la refection de rues et 
l'exécution de travaux de 
bordures de rues et de pa­
vage
Les documents nécessaires 
a la soumission sont dispo­
nibles au bureau des ingé­
nieurs-conseils Les Consul­
tants BPR. 3333. boulevard 
Hamel. Les Saules, Québec, 
moyennant un dépôt de 
cinquante dollars <$50> en 
tieremenl remboursable a 
ceux qui auront présenté 
une soumission conforme 
et retourné les documents 
au plus tard quinze (15) 
jours après l'ouverture des 
soumissions.
Les soumissions devront 
être accompagnées des do­
cuments suivants:
1 Bon de garantie d’un 

montant de cinquante- 
deux mille dollars 
(S52.000) valable pour 
une période de 90 jours

2- Autorisation de signer 
au nom de la compagnie

3- Lettre d’intention d une 
compagnie d'assurance 
reconnue, s'engageant à 
fournir les documents 
suivants lors de la signa­
ture du contrat ou lors 
de l’acceptation finale 
des travaux, selon le 
cas:

i garantie d'exécution 
de 50% du prix de la 
soumission:

■i garantie de paiement 
de la main-d'œuvre 
et des matériaux de 
50*55: du prix de la 
soumission.

iii garantie d'entretien 
de 10% du montant 
de l’estimation finale 
pour une période de 
deux (2) ans

Les soumissions seront re­
çues au bureau du seen* 
taire trésorier. 4473, rue St- 
Félix. Cap Rouge. Quebec, 
avant 16 00 heures, heure 
locale, le jeudi 7 août 1980 
Elles seront ouverte» au 
bureau du secrétaire-tréso­
rier immédiatement après 
l'heure limite 
Le propriétaire se réserve 
le droit de n'accepter ni la 
plus basse ni aucune des 
soumissions qui lui seront 
présentées et de n'encourir 
aucune poursuite ou récla 
mation pour frais ou pertes 
subis par les soumission­
naires à la suite de telles 
décisions II se réserve 
également le droit de re­
trancher du contrat certai­
nes parties du projet.

Laurent Bombardier 
Secrétaire-trésorier

14 Travaux publics Public Works
Canada Canada

APPEL D’OFFRES
Avis public est. par 
les présentes,
donné que lors de 
la séance du 7 juil­
let 1980 le Conseil H 
adopté le reglement 
2388" amendant 

l'article 16 du regie 
ment V 302 foncer 
nant les ordures 
ménagères.
Qu u ne copie dudit 
reglement ‘‘2386" a 
été déposer au bu 
reau du soussigné 
ou tous les infères 
sés peuvent en 
prendre connais­
sance.
Et que le présent 
réglement entrera 
en vigueur confor­
mément à la lioi 
Donne à Sainte Foy. 
ee 8e jour du mois 
de juillet 1980 
la greffier de la 
Ville
Noel Perron, avorat

DES SOUMISSIONS CACHETEES. v.sant les entre­
poses ou services énumérés ci-aprés adressées à 
l'Administrateur finances et administration. Tra­
vaux publics — Canada chambre 266. 2e étage. 
Gare maritime Champlain. Arme-ou-Fouton C P 
1600 QUEBEC. P O G1K 4X2 et portant sur Tenve 
toppe la desiqnahon et le numéro de ( entrepose se­
ront reçues lusqu à 15 heures, à la date limite déter 
mmee On peut se procurer les documents de sou­
mission par I entremise du bureau de distribution des 
plans. ,1 l'adresse ci dessus

SERVICES
Appel <Toffres: 800-108P enlève­
ment de la netga pour deux (2) an a . 
saisons hivernales 1980/81 et 
1981/82 - Québec Zone 4 - 1262. 
Maguire. SILLERY. P O

On peut consulter plan iM devis au bureau de poste 
de Stllery. P O

Date 20 aoOt 1980
Renseignements (418) 694-3142 
Dépôt aucun

INSTRUCTIONS
Le Ministère ne s engage a accepter m la plus basse 
ni aucune des soumissions

AVIS
Avis est. par les présentes, 
donne en vertu de l'article 
26 de la Loi des pouvoirs 
spéciaux des corporations 
(S.R.Q 1964 r 275). que la 
garantie créée par l'acte de 
fidéicommis entre La Cie 
Martineau Electrique Li­
mitée, ci-après appelée la 
compagnie” et le Trust 

Général du Canada, és qua­
lité de fidéicommissaire, 
passé le 16 janvier 1979. de­
vant Raymond Guy. notaire, 
et enregistré, le 17 janvier 
1979. dans la division 
d’enregistrement de Qué­
bec. sous le numéro 937991, 
est devenue executoire. 
Montréal, le 4 juillet 1980 

Gaétan Laflammr r a. 
Agent du
Trust Général du Canada 
Fidéicommissaire

fl JÉL Parc* Canada 
fl Region de Quebec

APPEL D'OFFRES
Projet: 80 153

Lien de piste 
cyclable au Pont 
CN St-Henri 
CANAL LACH1NE 
(Qué.)

DES SOUMISSIONS CA­
CHETEES pour le projet 
ci-haut mentionné et adres­
sées à:

Administrateur des 
Contrats
PARCS CANADA 
Région du Quebec 
1141. route de l’Eglise 
1er étage
Case postale 10275 
Ste-Foy (Québec)
G1V 4H5 
TEL 694-4291 
(indicatif régionaJ 418) 

seront reçues jusqu’à 15 
heures (heure de Quebec), 
le 20 août 1980 
Les soumissions devront 
être presentees sur les for­
mules du Ministère et pour 
la totalité d’un ouvrage, 
comme indiqué dans les 
documents d’appel d’offres. 
Les plans, devis et docu­
ments de soumission qui 
s’y rapportent, peuvent 
être obtenus à l’adresse 
précitée sur presentation 
d un cheque VISE de $100 
émis au nom du Receveur 
general du Canada, ou au 

Bureau du directeur 
District de Montreal 
1369. rue Bourgogne 
Chambly (Québec)
J3L 1Y4 
TEL. 658-0681 
(indicatif regional 5141 

Lieux d’examen des plans 
et devis
Aux Associations de la 
Construction situées aux 
endroits suivants 
4970, Place de la Savane. 
Montréal (Qué), 375. rue 
Verdun. Quebec (Que l. 900. 
bout du Séminaire. St-Jean 
(Que ), et aux deux adres­
ses mentionnées plus haut. 
On n'acceptera pas néces­
sairement ni la plus basse 
ni aucune des soumissions. 

I* directeur 
Region du Quebec 
Patrice Dionne 

Quebec, le 8 juillet 1980

Deuxième publication 
Claude Laquerre s'adresse 
à la Commission pour lui 
demander de transférer 
son permis Q 202-054-002 
pour l'Agglomération A -40 
à monsieur René Ladou 
ceur Toute personne peut 
s'opposer à la présente de­
mande dans les 5 jours sui­
vant la dernière publica­
tion en s’adressant à la 
Commission des Transporta 
du Québec

PROVINCE DE QUEBEC 
Commission scolaire 
régionale de la Chaudière 
11.700. boulevard Lacroix 
Ville St-Georges 
Beauce-sud G5Y 1L3
APPEL D'OFFRES

La Commission scolaire ré­
gionale de la Chaudière re­
cevra jusqu'à 14 heures le 6 
août 1980 des soumissions 
sous enveloppes scellees 
pour: L'achat d'un autobus 
d'écolier» de 72 passagers 
en échange d’un autobus 
THOMAS 1975 de 72 passa­
gers.
Les soumissions seront ou­
vertes en presence des in­
téressés le 6 août 1984 à 14 
heures aux bureaux de la 
Commission scolaire régio­
nale de la Chaudière 
Le cahier des charges et 
les formules de soumis­
sions peuvent être obtenus 
au bureau du directeur des 
services de l'équipement 
de la Commission scolaire, 
à partir du 14 juillet 1980 
aux heures de bureau, soit: 
8 30h à I6:30h au numéro 
de téléphone 1228-5541. ext 
223 & 276i. Le véhicule 
usagé pourra être vu au 
925 118e Rue. St-Georges 
est, à partir de la même 
date et aux memes heures 
de bureau
Chaque soumission doit 
etre conforme aux exigen­
ces contenues dans les do­
cuments fournis par la 
Commission scolaire Au­
trement la soumission ne 
sera pas considérée 
Chaque soumission pour 
être valable devra être ac­
compagnée d’un chèque 
visé d’une Banque ou 
Caisse populaire à l’ordre 
de la Commission ou avoir 
une garantie reconnue re­
présentant 5% du montant 
total de chacune des sou­
missions La soumission 
sera remise dans l’enve­
loppe identifiée et fournie 
à cette fin
La Commission scolaire ré­
gionale de la Chaudière 
pourra accepter en tout ou 
en partie toutes les soumis­
sions reçues et ouvertes 
correspondant à la de­
mande faite Elle pourra 
rejeter également une of­
fre en tout ou en partie 
La Commission scolaire ré­
gionale de la Chaudière ne 
s'engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des 
soumissions.
Donne à Saint-Georges de 
Beauce le septième jour de 
juillet 1980

LA COMMISSION 
MOLAIRE REGIONALE 
DE LA CHAUDIERE 
Rosaire Jacques, 
secrétaire général

Lâ VHU DE

quebec
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

AV IS PUBLIC est. par les présentes, donné que des 
idfrvs cachetées, scellées, endossées pour PRIVE 
I.KGK DKXPUMTER LE RESTAURANT ET LES 
U VUES TERRASSES AUX HALLES DU PALAIS" et 
adressées au Greffier de la Ville. Hôtel de Ville de 
Queliee < hainhre 313. seront reçues jusqu'au JEEiDI 
31 JUILLET I960 a ONZE HEURES (llhOO) (heure 
locale)
Les soumissionnaires sont pries de noter que le bu­
reau du Grelfier est habituellement ferme entre 
12hl5 et 13H45
Les intéresses peuvent se procurer les formules 
d'olfivs et obtenir les renseignements pertinents en 
s adressant au personnel de la division des Proprie- 
les municipales a la chambre 313. Hôtel de Ville de 
Quebec
La Ville ne s'engage pas a accepter la plus haute ni 
aucune des soumissions reçues

le Greffier dr la Ville 
ANTOINE C ARRIER, avocat

Quebec, le 3 juillet I960

OFFRES DE LOCATION
DES OFFRES CACHETEES, visant la location de lo­
caux figurant ci-après adressées à l'Administrateur, 
finances et administration. Travaux publics — Ca­
nada chambre 266. 2a Mage, Gara maritime 
Champlain. Anae-au-Foulon. C P 1600. OUEBEC. 
P Q G1K 4K2 et portant sur l'enveloppe la désigna­
tion et le numéro du proie! seront reçues |u9qu à 15 
heures à la date limite déterminée On peut se procu­
rer les documents doffres par r entremise du biveau 
de distribution des plans

LOCATION

Appel tf offre» 80O-102P • Proposi­
tion de location, locaux è uaaga de 
bureaux de posta LAC-ST-CHARLES 
Cté Portneuf (Qué.).
Superficie totale uttHaabie dm 206 mé­
tré» carré» à l'intérieur cTun périmètre 
montré aux documents dans la muni­
cipalité de Lac-St-Charias (Qué.).

Daté limite 3 septembre 1980

Renseignements 418-604-3107
On peut consulter les documents au bureau de poste 
de Lac-Si-Chartes (Qué )

INSTRUCTIONS
Il rte sera tenu compte que des offres présentées sur 
les formules tourmes par le Ministère et remplies se­
lon les conditions établies dans les documents de 
soumission
Le Ministère ne s engage a accepter r» la plus basse 
m aucune des offres

AVIS PUBLIC
Avi» public est donne que 
des soumissions cachetées 
et portant l’inscnption 
"soumissions pour dénei­
gement' seront reçues par 
le soussigné. Jacques Pt- 
chette. secretaire trésorier 
Hôtel de Ville. 33. rue de 
I Eglise. St Ferreol-les 
Neiges. avant le mercredi 
30 juillet 1960. 5 heures 
Ledit déneigement est 
pour une période de trois 
ans sur l’avenue Royale, 
certaines routes et rangs 
de la municipalité Tous 
les intéressés sont priés de 
bien vouloir communiquer 
avec notre bureau, pour 
obtenir le formulaire re­
quis. Seules les soumis­
sions faites sur les formu­
les de la municipalité se­
ront etudiees La munici­
palité ne s'engage à accep 
ter ni la plus basse ni au­
cune des soumissions 
Fait et donne à St-Ferréol- 
les-Neiges. le neuvième 
jour de juillet mil neuf 
cent quatre-vingt 
Jacques PirheOe. sec -tre».

AVIS DE CREANCE
CONCERNANT LA SUC­
CESSION DE DAME DA­
NIELLE LABERGE.MAT­
TEAU, a>anl le statut dr 
frmmr marier et résidant 
dans la ville dr Peterbo­
rough ro«r..e de Peterbo­
rough. Ontario.
Toute personne désirant 
taire une reclamation rela­
tivement à la succession de 
dame Danielle La berge 
Matteau, decedée le 5 dé­
cembre 1978. doit soumet­
tre un avis de réclamation 
a l'administrateur avant le 
28 juillet 1980 Apres cette 
date, l'administrateur pro­
cédera au reglement de la 
succession, tenant compte 
uniquement des demandes 
dont il aura eu avis 
Fait à Peterborough, ce 3e 
jour de juillet 1980 

LUC -CHARLES MATTEAU 
Administrateur dr la 
succession dr damr 
Danielle Laberge-Matte-au 
a/s Usher. Dwyer 
& Whittington 
359. Aylmer Street North 
Peterborough. Ontario 
K9J 6Z3

■4- Travaux publics Public Works 
Canada Canada

APPEL D OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visa* tes entre­
poses ou services énumérés o-après adressées 6 
l'Administrateur financée et administration. Tra­
vaux publics — Canada, chambre 266, 2a dtage. 
Gara maritime Chsmplaln. Anaa-au-Fouloa C.P 
1600. QUEBEC. P.Q G1K 4K2 et portant sur l'enve­
loppe la désignation et te numéro de r entrepose se­
ront reçues |usqu'à 15 heures, à la date limite déter­
minée On peut se procurer tes documents de sou­
mission par l'entremise du bureau de distribution des 
plans a l adresse a-dessus

ENTREPRISES
Appel (f offre» 800-088 P - Peinture et 
piastre g# intérieur • Terminus Postal.
300. ST-PAUL. Québec.

On peut aussi consulter tes pians et devis au bureau 
de (Association de la Construction a Québec ainsi 
gu au bureau de poste de 300. St-Paul. Québec

Date limite 
Dépôt
Renseignements

le mercredi 6 août 1980 
aucun
TéL: (418) 694-3142 

INSTRUCTIONS
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse 
m aucune des soumissions

COMMISSION SCOLAIRE 
S4INTE FCV

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE SCOLAIRE SAINTE-FOY 
COMTE DE LOL1S-HEBERT

AVIS PUBLIC
concernant la vente d'on terrain 

à la Ville de Sainte-Foy
AVIS PUBLIC est. par le présent, donne qu’à une 
séance des commissaires d'écoles de cette muni­
cipalité. tenue le 29 avril 1980, il a été résolu que 
la Commission scolaire Sainte-Foy accepte de 
vendre à la Ville de Sainte-Foy. pour la somme 
nominale de 1.00$ et avec garantie légale, une 
terrain connu et désigne comme étant une PAR­
TIE des subdivisions numéros QUATRE-VINGT- 
SIX et DEUX CENT VINGT HUIT du lot origi­
naire numéro DEUX CENT QUATORZE (214-86 
Ptie et 214-228 Plie) du cadastre officiel pour la 
paroisse de Sainte-Foy. division d'enregistre­
ment de Québec, d'une superficie totale de 60 384 
pieds carrés Le tout selon les directives géné­
rales du ministère de l'Education relativement 
aux transactions immobilières.
Cette resolution (C.C 280-79/80) peut être consul­
tée au bureau du Secrétariat général. 1000. ave­
nue Joli-Bois. Sainte-Foy.
Donné à Sainte-Foy. ce huitième jour de juillet 
de l’année mil neuf cent quatre-vingL

Le directeur général
JACQUES FLEURANT

APPELS D'OFFRES
FI.FCTRK ITF POUR LE CENTRE REGIONAL DE 

GRAINS 
STE-HENEDINE

PROPRIETAIRE: La Société coopérative agricole 
Chaudière Etchemin 
108. rue Principale 
Ste-Hénédine 
Cté Dorchester G0S 2R0 
A/S Monsieur Jean Luc Giguére 

Gérant tél 935-3651 
INGENIEUR DE Roche associés Liée 
PROJET: ^ Groupe-Conseil

2535. boul Laurier 
Sainte-Foy. P.Q G1V 4M3 
A/S Monsieur .Alfred Marquis 

Ingénieur tel 653-9236 
GERANT DE Emesa Llee
PROJET 2535. boul Laurier

Sainte-Foy, PQ G1V 4M3 
AS Monsieur Paul Bégin 

Ingénieur tel 653^3391
I-a Société coopérative agricole Chaudière-Etchemin. pro­
prietaire. demande des soumissions pour les travaux 
d'electricité d'un centre régional de grains situé à Ste Hé- 
nédine. Cté Dorchester
Seules sont autorisées à soumissionner pour I exécution 
des travaux les personnes ayant leur principale place 
d'affaires au Québec
les plans, devis, documents contractuels et autres rensei­
gnements peuvent être obtenus à l'adresse du gérant de 
projet, à partir du 11 juillet 1980 contre un dépôt de cent 
dollars (100.00$)
I-es dépôts seront rembourses sur remise des documents 
Le dépôt sera confisqué si un entrepreneur néglige de re 
mettre les documents dans un delai de trente (30) jours 
après l’ouverture des soumissions ou s’il remet des docu­
ments incomplets et en mauvais état, ou s'il ne présente 
pas de soumission ou si sa soumission est acceptée 
les soumissions devront être arcompagnées d’un cheque 
viaé représentant dix pour cent (10%) du montant de la 
soumission à l’ordre de I-a Société coopérative agricole 
Chaudière-Etchemin ou d'un cautionnement de soumis 
sion. établi au même montant et valide pour une période 
de soixante (60) jours de ta date d’ouverture des soumis­
sions. A l’exception des contrats de fournitures, cette ga 
rantie de soumission devra être échangée à la signature 
du contrat pour un cautionnement d'exécution et un cau­
tionnement des obligations pour gages, matériaux et ser 
vices, chacun égal à cinquante pour cent (50%) du montant 
du contrat
les soumissions (l'original et deux copies) seront remises 
avant 14h30 le 1er août 1980. au bureau de Monsieur Jean- 
Luc Giguere. Gerant
Pour être considérée, toute soumission devra être con 
forme aux documents de soumission et être accompagnée 
des documents requis
le Société coopérative agricole Chaudière Etchemin ne 
s'engage a accepter ni la plus basse, ni aucune des sou 
missions Tout soumissionnaire est invite à assister à 
l'ouverture des soumissions, à une session convoquée à 
cette fin. le 1er août 1980 a I4h30 au bureau de la Société 
coopérative agrico’e Chaudière Etchemin 
Les travaux concernes par cet appel d'oflres compren 
nent
1) Fournir et ou installer équipement électrique

Paul Régi» Ingénieur
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Travaux publics Public Works 
Canada Canada

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES NM » ha, 
pnsas ou aervica» énumérés ci après adressées à 
T Administrateur finança» at administration. Tra­
vaux publics — Canada, chambra 266. 2a «tags. 
Gara maritime Champlain. Anse-eu-Fouion. C.P 
1600. OUEBEC. P.Q. G1K 4X2 si portent sur I enve­
loppe te déaignabon ai te numéro ds I sntepnse. se­
ra* reçues jusqu à 15 heures à la dale limite déter­
minée On peut se procurer tes documents de sou­
mission par lentrermse du bureau de distribution des 
plans. A l’adresse ci-dessus

ENTREPRISES

Appât d'offres 800-101P - Réfection 
de la toiture at stattonnamant - Bu­
reau da poste. ST-AM BROISE DE 
CHtCOUTlML Comté Lac-St^Jaan,
Qué.

On peut aussi consulter les plans et devis aux bu­
reaux des Associations des Constructeurs de Québec 
et Jonquiére ainsi qu'au bureau de poste de Si-Am­
broise de Chicoutimi. Que

Date tende te mercredi t3 août 1980
Dépôt aucun
Renseignements Tél.: (418) 694-3142

INSTRUCTIONS
Lé Ministère ne s engage A accepter ru la plus basse 
ni aucune des soumissions

Travaux publics Public Works 
Canada Canada

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entre­
prises ou services énumérés ci-après, adressées A 
•'Administrateur financée et administration. Tra­
vaux publie» — Canada, chambre 266. 2a étage. 
Gare maritime Champlain. Anae-au-Foulon, C.P. 
1600, OUEBEC. P.Q. G1K 4X2 et portant sur (enve­
loppe la désignation et le numéro de (entrepnse. se­
ront reçues jusqu à 15 heures, à la date limite deter 
minee On peut se procurer les documents de sou­
mission par (entremise du bureau de distribution des 
plans à (adresse ct-dessus

SERVICES
Appel d’offre»: 800-092P . enlève­
ment do la neige au bureau de poste - 
saison» hivernale» 1981-1962 • 250.
74e Rue est CHARLESBOURG. P.Q.

On peut consulter le devis au bureau de poste de 
Charlesbourg. Que

Date 13 août 1980
Renseignements (418) 694-3142 
Dépôt aucun

INSTRUCTIONS
Le Ministère ne s engage a accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions

n
SOCIÉTÉ DES ALCOOLS OU QUEBEC

appel doffres
PROJET

FOURNIR ET AJUSTER 
SUR PLACE AVEC UNE UNITÉ 

MOBILE DES SOULIERS 
ET DES BOTTINES DE 

SÉCURITÉ
POUR HOMMES ET DAMES 

DOSSIER SP-278
Des soumissions pour fournir et afusfer sur 
place avec une unité mobile des souliers et 
des bottines de sécurité pour hommes et 
dames seront reçues au plus tard à 15 00 
heures (heure locale), le 29 juillet 1980 par la 
Société des alcools du Québec, tel que 
stipulé au document d appel d offres
Le document complet d appel d offres est 
disponible du lundi au jeudi (inclusivement) 
de 8 30 heures â 17:00 heures et le vendredi 
de 8 30 heures à 12 30 heures, aux adresses 
suivantes
SIÈGE SOCIAL
905 Ave de Lorimiei 
Montréal. (Québec)
H2K 3V9
CENTRE
DE DISTRIBUTION 
MONTREAL
7500 rue Tellier 
Montréal, (Ouébec)
H1N 3M7
Un versement remboursable de cinquante 
(S50 00) dollars est requis pour obtenir un 
document d appel doffres ainsi que pour 
chaque exemplaire additionnel Ce montant 
est payable en argent comptant ou sous 
forme de chèque visé tiré sur une banque a 
charte canadienne ou sur une caisse d épar­
gne ou de crédit du Québec à I ordre de la 
Société des alcools du Québec Le docu- 
menl complet d appel d offres est egalement 
disponible gratuitement pour consultation 
sur place
Seules les personnes, sociétés, compa­
gnies et corporations ayant une place d affai­
res au Québec et qui auront obtenu le 
document d appel d offres directement de la 
Société des alcools du Quebec sont admi­
ses à soumissionner
Le soumissionnaire doit fournir avec sa sou­
mission comme garantie de soumission, soit 
un cheque vise établi à tordre de la Société 
des alcools du Québec, tiré sur une banque 
a charte du Canada ou sur une caisse 
d épargne ou de crédit du Quebec pour une 
valeur de dix pourcent (10%) du montant 
global de la soumission, en monnaie légale 
du Canada, montant valide pour au moins 
quatre-vingt-dix (90) jours de la date d ou­
verture des soumissions, soit une police de 
garantie équivalente, souscrite par une com­
pagnie autorisée à se porter caution dans le 
Ouébec
La Société des alcools du Québec ne s en­
gage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues

CENTRE
DE DISTRIBUTION 
QUÉBEC
2900 rue Einstein 
Ste-Foy. (Québec) 
G1X 3X4

1845
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Automobiliste responsable 
de la mort d’un jogger
par Michel TRUCHON
Un jeune homme de 

Yal-Bélair a été tenu 
criminellement respon­
sable. hier, de la mort 
d'un citoyen de la mê­
me localité, heurte par 
une voiture alors qu'il 
faisait du jogging sur le 
boulevard Industriel, le 
24 mai dernier

C’est le coroner J.- 
Armand Drouin qui a 
rendu le verdict après 
avoir entendu huit té­
moins A l'issue de l’en­
quête. Normand Belan­
ger. 31 ans. du 1443 de 
la rue Edimbourg, à 
Val-Bélair. a été arrêté 
par les agents de la 
Sûrete du Québec II 
devait comparaître en 
cour des sessions de la 
paix, aujourd'hui, pour 
répondre à une accusa­
tion de négligence cri­
minelle

Selon la preuve en­
tendue hier, l'accident 
est survenu vers 17h. le 
24 mai. à quelques mè­
tres d’un panneau d’ar­
rêt obligatoire, à l'an­
gle de la rue du Jardin.

Un témoin qui se 
trouvait sur un terrain

voisin en compagnie de 
son cousin a raconté 
qu'il a vu une voiture 
circulant selon lui en­
tre 45 et 55 milles à 
l’heure ne pas tenir 
compte de l'arrêt obli­
gatoire et qu'il a enten­
du un bruit sourd Quel­
ques secondes plus 
tard, il apercevait un 
corps étendu dans le 
fossé.

Soleil. Gilles Lafond

Normand BELANGER

La victime fut identi­
fiée comme Lomer Ga­
gnon. 39 ans. du 1400 de 
la rue Israël, à Val- 
Belair.

Après l'impact, les 
deux cousins ont vu le 
véhicule reculer de plu­
sieurs mètres pour s’ar­
rêter avant le panneau 
de signalisation Aucun 
d'entre eux n'a positive­
ment identifié le con­
ducteur de la voiture 
qui, selon eux. avait 
toutes les apparences 
d'un "gars en boisson".

Le caporal Raymond 
Parent, de l'unité d'ur­
gence du poste Québec- 
Metro de la Sûreté du 
Québec, a été appelé 
sur les lieux de la tra­
gédie

Des témoins lui ont 
montré un individu qui 
se tenait à l'écart, les 
mains dans les poches. 
Selon M Parent, 
l'homme sentait forte­
ment la boisson et avait 
les yeux rouges

Conduit au quartier 
général du boulevard 
Pierre-Bertrand quel­
ques minutes plus tard, 
il devait refuser de se

Les pluies ont 
causé des dégâts 
élevés à Gaspé

soumettre au test de 
l’ivressomètre

Dix sept heures plus 
tard, soit à 10h30 le 25 
mai, ce test effectué sur 
le même individu indi­
quait la présence de 
0 005 mg d'alcool par 
100 millilitres de sang

Selon le médecin lé­
giste. le Dr Georges Mil­
ler. un individu de sta­
ture ordinaire, en bon­
ne santé, élimine 0015 
mg d'alcool par heure, 
ce qui voudrait dire 
qu'à l'heure de l'acci­
dent. le conducteur au­
rait eu 0 255 mg d'alcool 
dans le sang, “ce qui est 
un bon état d'ivresse" 
amplement suffisant 
pour embrouiller la 
vision.

Bouteilles de vin

Le témoin important 
dans cette affaire, Nor­
mand Bélanger, a admis 
devant le coroner, hier, 
qu'il avait consommé 
deux bouteilles de vin. 
le 24 mai, à compter de 
9h30 le matin, en se 
promenant avec sa voi­
ture. une Gremlin de 
couleur verte II a ajou­
té qu'il s'arrêtait pour 
boire, à différents en­
droits autour de Val- 
Bélair.

Bélanger précise 
qu'il a vu le panneau 
d'arrêt sur le boulevard 
Industriel, qu'il a ralen­
ti, circulant à ce mo­
ment à 30 ou 35 milles à 
l'heure, mais qu’il n'a 
pas fait l'arrêt obliga­
toire.

Le témoin, qui avait 
demandé la protection 
de la cour, a ajouté 
qu'il avait vu un homme 
qui courait sur la 
chaussée et qu'au mo­
ment de le dépasser, le 
coureur aurait fait un 
écart vers la gauche. 
Selon lui, les blessures 
notées au côté droit de 
la victime auraient été 
faites, alors que l'hom­
me a glissé sur le capot 
et a heurté le pare- 
brise de la Gremlin.

Bélanger a également 
admis avoir été con­
damné. en 1975 et 1978, 
pour facultés affaiblies 
et refus de se soumettre 
au test de l'ivressomè- 
tre et. en 1979. Janvier 
1980 et juin 1980 pour 
avoir conduit une voitu­
re alors qu'il avait plus 
de 0 08 mg d'alcool dans 
le sang II a aussi recon­
nu qu'il avait une cause 
en suspens pour délit 
de fuite, incident qui 
serait survenu au prin­
temps, quelque temps 
avant l'accident pour 
lequel il a été tenu 
criminellement respon­
sable. hier.

Le témoin a ajouté 
qu'il était exact qu'il 
avait refusé de se sou­
mettre au test de l’i- 
vressomètre. le soir de 
l'accident sur le boule­
vard Industriel.

C'est Me Christian Be­
langer qui défend le 
jeune homme La Cou­
ronne était représentée 
par Me Jean-François 
Dionne.

Découvrez
N

GASPE — Si elles ont 
été moins spectaculai­
res. les inondations de 
la fin de semaine der­
nière auront ete encore 
plus désastreuses que 
celles du mois d'avril 
dan> certains secteurs 
de la ville de Gaspe

Le centre-ville n'a 
pratiquement pas été 
touche mais les envi­
rons des rivieres Dart­
mouth et Morris ont été 
littéralement lessivés.

Dans le secteur de la 
Morris trois maisons 
ont été emportées par 
le courant causant des 
dommages totalisant 
S80 000 Une station 
service-service a égale­
ment subi de sérieux

dégâts. Du côté de la 
Dartmouth, il n’y a pas 
eu d'effondrement, 
mais les pertes attei­
gnent les $100.000

D autres dommages 
ont été signalés à la 
municipalité le long de 
la route 132, à 
Riviere-au-Renard, 
Saint Maurice. Petit 
Cap et Pointe-Jaune. Un 
peu partout routes et 
ponts sont sérieuse­
ment endommagés.

Indemnisation

A la suite des inonda­
tions du printemps der­
nier. la municipalité 
avait demandé l’aide du 
ministère des Affaires 
municipales. Aucun

Vente trottoir “Champêtre" 
c’est le temps 

de la moisson à

Ÿ lçboutpeuf
on récolte les rabais

ta. ti.

*

Economisez $10

Québec/ 
Rimouski 

$20 aller-retour
Profitez de ce tarif aller retour 1-3 jours de 
VIA Laller peut s effectuer tous les jours, 
sauf le vendredi. Pour tous details, 
communiquez avec un agent de voyages 
ou VIA.
'Gare de Levis

Traitez-vous bien, prenez le train.

La Gourgandine
du Old Homestead

Spécialité: fruits de mer
Table d’hôte: *14.95

évaluateur du ministère 
ne s'est toutefois rendu 
sur les lieux Seul un 
accusé de réception at­
teste que le dossier de­
meure ouvert.

Lundi dernier, le con­
seil adoptait une nou­
velle résolution récla­
mant l'intervention gou­
vernementale Les spé- 
calistes du ministère de 
l’Energie et des Res­
sources devraient, en 
principe, arriver la se­
maine prochaine.

En attendant, les con­
tribuables inondés 
n'ont d'autre choix que 
de poursuivre la muni­
cipalité, les polices 
d’assurance ne cou­
vrent pas les dommages 
causés par des phéno­
mènes naturels Vs

Vos hôtes Donald et 
Jean vous souhaitent la 
bienvenue dans un dé­
cor chaleureux Admi­
rez les toiles signées 
Christian Bergeron, 
peintre.

20, rue Ste-Anne 
Rés.:

694-1876
_______ J

ITIEUBIEJ D'EXTERIEUR IflC.

M201
Chaise empilable
*69.95
M216
Table hexagonale
•169.95
M101
Chaise empilable
•39.95
M901
Coussin pour M101
•39.95
M102
Chaise longue
•134.95
M902
Coussin pour M102
‘89.95
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PLACE LEBOURGNEUF 623-1 341 
aussi: Maintenant dans le parc de stationnement de 

PLACE FLEUR-DE-LYS
(Face à Sternberg)

le Patio
"LE SPECIALISTE DU MEUBLE DE JARDIN A QUEBEC"

• • • • Québec, U Soleil, vendredi II juillet I980■
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Voilier saisi "
C est dans ce voilier de 55 pieds, le Sea Tern, que la Gendarmerie royale du Canada à Halifax a 
trouvé, avant-hier, 3.5 tonnes de hasch, évalué à $30 millions. Les quatre individus à bord, trois 
Américains et un Portugais, ont été accusés de possession de narcotiques, hier, et ils doivent 
revenir devant la cour, aujourd'hui.

Autre saisie importante de 
haschisch à Vancouver, hier

(D'après UPC) — Une 
autre saisie importante 
de haschisch a été ef­
fectuée au Canada, 
hier La Gendarmerie 
royale précise que sept 
grosses caisses conte­
nant 450 kilogrammes 
de hasch de haute qua­
lité avaient été inter­

ceptées à l’aéroport in­
ternational de Van­
couver.

La marchandise éva­
luée à $5 millions sur le 
marché de la rue était 
arrivée à l'aéroport de­
puis le 17 mars à bord 
d'un avion commercial

venant du Pakistan et 
elle était sous surveil­
lance de la police de­
puis cette date.

Le contenant des cais­
ses était enregistré 
comme équipement mé­
dical, précise le sergent 
Bill Hacock, de la GRC,

qui ajoute que person­
ne n'a été arrêté bien 
que plusieurs person­
nes soient suspectes.

Le policier dit de plus 
que les caisses étaient 
adressées à une firme 
qui n’existe pas à Van­
couver et que personne 
n’est venu les réclamer

jynK

...de l’autoroute au cheval de fer, du 
béton au bois rond, de l’escalateur au 
sentier de terre, du perron à la forêt, 
du chlore à l’eau de source, d’hier à 
aujourd'hui!

LE TOUT NOUVEAU PARC RÉ­
CRÉATIF “JARDIN DES PION­
NIERS" est un événement grandiose 
dans le circuit touristique de Québec.

D’une superficie de un million huit 
cent mille pieds carrés de terrain 
boisé parcouru par la sinueuse ri­
vière aux Pommes, le Jardin des Pion­
niers compte parmi les plus grands et 
les plus spectaculaires parcs thémati­
ques en Amérique.

Témoin d’une époque de colonisation, 
les années 1880, vous monterez à bord 
du Trans Continental, réplique du 
premier train construit à Montréal, 
vous plongerez au coeur de l’Abitibi, 
vous assisterez à l’ouverture de la 
traite des fourrures, vous visiterez 
des tribus amérindiennes, vous vous 
aventurerez dans la colonie abandon­
née, et vous serez entraînés irrésisti­
blement dans la ruée vers l’or!

Tout ça et plus encore: le pays de la 
fantaisie, l’érablière, la maison de 
Champlain, les ponts, les quais, les 
gares, la nature, le monde et vous!...

^---------------------------------------- ------- '■

NEUVILLE, Autoroute 40, sortie Pont-Rouge, St Raymond. 
30 minutes à l’ouest de Québec. 

418-876-2489

1'SilÉAf, VOYAGE DANS L'ANCIEN TEMPS!


